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OD 
40 131 i Gouvernement 
40 n Ka du Quebec 
40 
40 
40 Le ministre des Transports 

40 
40 
40 
40 Quebec, le 26 avril 1990 

40 
40 

40 Madame, 
40 Monsieur, 
41 
40 A l'instar de l'ensemble de l'activit6 6conomique, 

la demande et l'offre de transport des marchandises 
40 par chemin de fer ont considerablement 6volu6 au 
40 cours des dernieres decennies. Le transport 
40 ferroviaire reste cependant un soutien important de 
40 l'activit6 6conomique et du developpement regional 
40 du Quebec. 

40 L'augmentation de la concurrence oblige 6galement 
40 les grandes compagnies de chemin de fer a reduire 
40 leurs costs et les incite a abandonner leurs lignes 
40 non rentables ou a faible densit6. Plusieurs 
40 regions peripheriques du Qu6bec ont déjà subi et 
40 pourraient subir encore une reduction importante de 

40 leurs services ferroviaires, voire leur suppression, 
au cours des prochaines annees. 

40 
40 Le ministere des Transports du Quebec a &value les 
40 besoins des regions peripheriques en matiere de 
40 transport ferroviaire des marchandises et identifi6 
40 une gamme d'616ments de solution susceptibles de 

40 favoriser le maintien des voies ferrees necessaires 
pour la poursuite de l'activit6 6conomique. 

40 
40 
40 
40 
40 
40 
40 
40 
40 Croyez, Madame, Monsieur, en l'expression de mes 
40 sentiments les meilleurs. 
40 
40 
40 Z-Zeita,t/ 
40 
40 
40 
40 
40 
40 
ID 

C'est pourquoi je soumets a votre attention le 
present document a titre d'outil de travail pour 
alimenter notre reflexion. J'ai la conviction qu'il 
nous aidera, dans un reel esprit de concertation, a 
planifier la rationalisation du r6seau ferroviaire 
et ce tant dans l'int6r6t des usagers que dans celui 
des transporteurs. 

Sam L. Elkas 

700, bout. Saint-Cyrille Est, 29e etage, Quebec (Quebec), G1R 5H1, tel.: (418) 643-6980 
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411 

411 
1. ETAT DE LA SITUATION  

411 La concurrence aux chemins de fer canadiens s'est accrue depuis 
le debut des annees 1960: 

411 

ID les transporteurs americains beneficient de niveaux de taxa- 
tion inferieurs et d'avantages fiscaux qui leur procurent un 
avantage de corits pouvant atteindre 20 %; 

4111 

41 la reforme canadienne de 1987 de la reglementation economique 
4111 des transports n'a pas retabli les avantages dont benefi- 

ID ciaient les chemins de fer canadiens entre 1967 et 1980; 

411 
l'augmentation des echanges commerciaux nord-sud, consequem-
ment a l'entree en vigueur du traite de libre-echange canado- 

ID americain, pourrait conduire a une perte de revenus importan- 
41 te pour les chemins de fer canadiens; 
411 

les autres modes de transport, notamment le camionnage, of- 

411 frent des services correspondant davantage aux besoins des 
usagers. 

411 

ID D'importantes contraintes restreignent la capacite des compa- 
gnies de chemin de fer d'adapter leurs services: 

411 

411 - le chemin de fer est le seul mode qui dolt assurer le finan- 

ID 
cement et l'entretien de ses infrastructures; 

4111 - la reglementation en vigueur contient encore plusieurs con- 
e traintes au chapitre de la determination des taux, notamment 

l'obligation d'utiliser des taux compensatoires; 

ID 
la politique federale de subvention aux lignes deficitaires 
ne prevoit pas de mesures incitatives a l'amelioration des 

ID 
services. 

ID 

411 Pour retablir un meilleur equilibre concurrentiel, les compa- 
41 gnies canadiennes de chemin de fer proposent d'etablir une taxe 

411 sur le poids et la distance pour le camionnage et de vendre oQ 

ID d'abandonner leurs lignes a faible densite ou non rentables. A 
ce sujet, le CP soutient que 54 % de son reseau national engen- 

411 dre seulement 3 % du trafic alors que le CN pretend que 65 % de 
ID son reseau achemine 10 % du trafic. 
ID 

411 Enfin, la majeure partie du trafic ferroviaire dans les regions 
peripheriques du Quebec s'avere peu interessant, parce qu'il est 

ID 
en majeure partie accessible a la concurrence routiere, sensible 
aux cycles economiques et principalement en direction nord-sud. 

ID L'etude des demandes d'abandon s'effectue en fonction de crite- 
411 res de rentabilite commerciale a court terme. 
411 

411 
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Une telle situation ne peut que conduire a une deterioration 
continue des services ferroviaires dans les regions peripheri-
ques, voire a leur suppression. 

NECESSITE D'UN RESEAU FERROVIAIRE QUEBECOIS DE BASE  

Pres des deux tiers du reseau ferroviaire quebecois est consti-
tue de lignes locales et regionales dont la rentabilite repose 
uniquement sur le trafic i destination ou en provenance des 
regions peripheriques. La preoccupation majeure du ministere 
des Transports du Quebec a ce sujet vise d'abord la protection 
des infrastructures pour assurer un lien fiable, stable et eco-
nomique entre ces regions, leurs sources d'approvisionnement et 
leurs marches. 

Outre les consequences pour une partie des usagers, la reduction 
des services ferroviaires entraine un transfert modal des mar-
chandises transporteesAu rail au camionnage et une augmentation 
des coats correspondant a la deterioration acceleree du reseau 
routier et de la diminution de la securite routiere. Une etude 
effectuee au Ministere sur un echantillon de 888 km de routes 
principales et regionales indique que ces coins pourraient at-
teindre l'ordre de 2 200 $ par km par annee, au seul chapitre 
des cams additionnels d'entretien. 

Le Ministere a aussi effectue une etude des besoins actuels et 
previsibles des usagers et des regions peripheriques en matiere 
de transport ferroviaire des marchandises et a identifie les li-
gnes de chemin de fer a inclure dans le reseau de base. Celui-
ci comprend 85 % des lignes actuelles et 10 % est presume non 
rentable par le Ministere, en fonction des criteres d'evaluation 
de l'Office national des transports. Les abandons de lignes 
correspondants sont repartis sur le territoire, alors que les 
Laurentides et la Beauce, entre Saint-Georges et Lac-Frontiere, 
n'ont plus de service ferroviaire. 

Les criteres de retention des lignes de chemin de fer incluses 
dans le reseau de base reposent sur l'evaluation des besoins 
immediats et previsibles du territoire desservi. 

CONDITIONS POUR LE MAINTIEN D'UN RESEAU FERROVIAIRE DE BASE  

Le developpement du reseau ferroviaire de base met l'accent sur 
une nouvelle vision du transport ferroviaire oil le rail assume 
une plus grande part du transport des marchandises lourdes dans 
les regions peripheriques. Elle exige de reconsiderer les regi-
mes legislatif et reglementaire regissant le transport ferro-
viaire, l'acceptation du principe d'equite concurrentielle et de 
la mise en place de mesures financieres pour y parvenir, ainsi 
qu'un nouveau partage des rOles et des responsabilites des gou-
vernements et des entreprises de chemin de fer. 



ID 
411 

411 

411 

Les politiques actuelles de subventions aux pertes d'exploita- ID 
tion, qui ne prevoient aucune mesure incitative pour l'ameliora- 

411 tion des services, doivent etre remplacees par des mesures 
de financiere aux immobilisations, et la creation de chemins de 

ID fer d'interet local (CFIL) favorisee, afin de prendre la releve 

ID des grandes compagnies, le cas echeant. Ces mesures ne sont pas 

ID nouvglles au Canada et sont largement utilisees, et eprouvees, 
aux Etats-Unis depuis la reforme de la reglementation du trans-
port ferroviaire en 1980. Enfin, ii y a lieu de mettre a jour 

411 les legislations federales et quebecoises correspondantes et de 
411 mieux coordonner les interventions des deux gouvernements et des 
411 compagnies de chemin de fer dans ce domaine. 

4, 
ID Le gouvernement federal  dolt, pour sa part: 

411 1. reconnaitre que le transfert modal du rail a la route rejet- 
ID te sur le Quebec des responsabilites nouvelles pour ce qui 
411 est des coats additionnels de construction, de reparation, 
ID et de reduction de la securite du reseau routier au Quebec; 

4, 
2. prendre l'engagement de reporter toute date d'abandon con- .. 

cernant une ou des lignes ferroviaires incluses au reseau 
411 ferroviaire quebecois de base jusqu'a l'entree en vigueur 
411 des mesures preconisees dans le present rapport; 
411 
411 3. modifier la Loi nationale de 1987 sur les transports pour 

ID lui donner la ,souplesse necessaire permettant l'etablisse- 
ment d'un reseau de base viable (notamment, reviser les 
criteres de retention des lignes incluses dans le reseau 

ID ferroviaire de base et les modalites de subvention a l'ex- 
ID ploitation afin de prevoir des mesures incitatives visant 
ID l'amelioration des services); 

411 
4. determiner les credits, programmes et normes d'aide au re- 

gard de l'application de l'article 175(6) de la loi de 1987 ID 
concernant les usagers leses par un abandon de ligne de 

411 chemin de fer; 
ID 
ID 5. clarifier les limites de sa competence vis-a-vis la creation 

411 de chemins de fer d'interit local au regard surtout des 
regimes reglementaires et des relations de travail applica- 
bles; 

ID 
411 6. prevoir des formules d'aide aux chemins de fer dans l'opti- 
ID que de la comparabilite concurrentielle des modes de trans- 

port et, eventuellement, pour le lancement de chemins de fer 

411 d'interet local (ces formules incluent l'achat de wagons 
ainsi qu'une contribution a l'acquisition et a la remise en ID 
etat de voles ferrees). • 

ID 
411 
411 
411 
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Quant au Quebec,  ses interventions porteront notamment sur: 

la mise a jour des volets corporatif et financier de sa Loi 
sur les chemins de fer; 

la participation technique et financiere a des etudes de 
faisabilite de creation de chemins de fer d'interet local; 

la participation au financement de chemins de fer d'interet 
local, le cas echeant; 

l'examen de l'opportunite d'accorder des credits d'impOts 
fonciers sur les infrastructures de transport ferroviaire en 
regions peripheriques et de revoir la politique de taxation 
du carburant; 

l'examen de l'opportunite d'achat de voies ferrees en vue 
d'en donner l'exploitation contrat. 

Enfin, les transporteurs ferroviaires  sont_appeles a: 

collaborer a la mise en place du reseau ferroviaire quebe-
cols de base; 

discuter avec leurs partenaires des modalites de rentabi-
lisation a court, moyen et long termes d'un tel reseau; 

definir avec leurs partenaires des devis d'etude de faisabi-
lite de creation de chemins de fer d'interet local au Que-
bec. 



411 
ID 
• 
411 
411 
4111 TABLE DES MATIERES  

411 
ID 
ID Page  

• 

411 INTRODUCTION  1 

41 

1. ETAT DE LA SITUATION  5 

• 1.1 Le contexte concurrentiel  6 

4111 
411 1.2 Les contraintes reglementaires  9 

4111 1.3 Le financement des infrastructures  11 
411 
411 1.4 La nature du trafic ferroviaire 
ID dans les regions peripheriques  14 

ID 
2. NEgE5SITE D'UN RESEAU FERROVIAIRE 

ID 
QUEBECOIS DE BASE  17 

at 
411 2.1 Justification du reseau  18 
411 
4, 2.2 Criteres de retention 

ID du reseau ferroviaire de base  25 

ID 
2.3 Description du reseau  27 

ID 
411 2.3.1 Definition du reseau 
ID ferroviaire de base  27 

ID 
ID 2.3.2 Resume des lignes 

locales necessaires  29 
ID 
411 5 3. CONDITIONS POUR LE MAINTIEN 
411 D'UN RESEAU FERROVIAIRE DE BASE  43 
ID 
ID 3.1 Consequences de la 

reforme federale 5 43 
ID 
4111 3.2 Elements de solution  47 
IP 
411 3.3 Partage des responsabilites  54 

• 
CONCLUSION  57 

• 

BIBLIOGRAPHIE  117 
4111 
411 
411 
ID 



so 
am 
ap 

mo 

vi 411 
ID 
ID 

ID 
ID 

Page ID 
411 
ID 
ID 

TABLEAU I : REPARTITION DU,TRAFIC FERROVIAIRE 411 
DE L'ABITIBI-TEMISCAMINGUE  15 

ID 
411 

TABLEAU II : LE RESEAU FERRQVIAIRE QUEBECOIS - ID 
(EXCLUANT,LA COTE-NORD ET LES 41 
LIGNES AMERICAINES)  24 ID 

ID 

TABLEAU III : RESEAU FERROVIAIRE QUEBECOIS DE BASE - ID 

ANALYSE DES LIGNES LOCALES  40 411 
ID 
ID 

TABLEAU IV : DEPENSES ET REyEpS DU ID 
GOUVERNEMENT,FEDERAL DANS LES ID TRANSPORTS AERIEN ET MARITIME  45 

ID 
ID 

TABLEAU V : ANALYSE DES COOTS D I ENTRETIEN, ID 
D'AMORTISSEMENT ET DE CAPITAL EN ID 
FOLICTION DES REVENUS ET DES ID 
GOUTS TOTAUX DE LA SUBDIVISION ID SAINTE-8G6THE DE CP RAIL, ENTRE 
SAINT-JEROME ET MONT-LAURIER  110 41 

ID 
411 

TABLEAU VI : ANALYSE DES COOTS INHERENTS A L6 VOIE ID 
FERREE EN FUNCTION DE LA DENSITE DU ID 
TRAFIC DE LA SUBDIVISION SAINTE-AGATHE 
DE CP RAIL, EN 1980  114 ID 

ID 
411 
ID 
ID 
4111 
411 
ID 
411 
ID 
411 
410 
ID 
411 
ID 



S 
S 
S 

ID vii 

Page 

ANNEXE I : ANALYSE DES LIGNES LOCALES  61 

Region du Nord-Ouest  65 
Region de l'Outaouais  71 
Region du nord de Montreal  73 
Region du sud de Montreal  81 
Region du nord de Quebec  93 
Region du sud de Quebec  99 
Region du Bas-St-Laurent 
et de la Gaspesie  105 

ANNEXE II : INFLUENCE DES COOTS D'INFR8STRUCTURE 
SUR LE SEUIL DE RENTABILITE • 109 

CARTE DU RESEAU INTERREGIONAL ET REGIONAL  37 
CARTE DES LIGNES LOCALES  39 
CARTE DU RESEAU FERROVIAIRE DE BASE  41 



ID 
ID 
ID 
ID 
ID 
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411 
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Au debut du XXe  siècle, le transport ferroviaire etait le seul 
ID 
Si mode de transport terrestre capable d'acheminer des marchandises 
dB 
411 lourdes sur de longues distances. Ii s'est etendu alors, de fagon 

411 
411 parfois anarchique, en un reseau ramifie dans la majorite des re- 

gions du Quebec. 
4111 

ID 
4111 Avec l'avenement de competiteurs dans les secteurs aerien, maritime 

li 

ID 
et surtout routier, les entreprises ferroviaires ant tente de 

411 juster a la concurrence, malgre, entre autres, une reglementation 
411 
411 tres contraignante issue de leur situation de monopole, et les dif- 

ID 
ficultes inherentes a leur fonctionnement en site propre. 

411 
ID 
4111 
ID Bien qu'elle soit recente, la Loi nationale de 1987 sur les trans- 

411 ports (LNT de 1987) n'accorde pas aux entreprises de chemins de fer 

4111 la marge de manoeuvre leur permettant de retenir le trafic a faible 

411 densite des lignes locales. Ce handicap, et bien d'autres, les 
40 
ID forcent a demander l'abandon de ces dessertes en invoquant la non- 

., 
rentabilite commerciale. Cependant, cette situation va a l'encontre 

ID 
411 de l'interet public, surtout lorsque ces lignes contribuent au sou-
l" 

41 tien et au developpement de l'activite economique regionale. 

411 
ID 
ID Aujourd'hui, 11 convient de revoir la situation des chemins de fer 
411 
411 au Quebec. Ii faut mettre en place des politiques qui permettent le 

ID 
ID 
411 
ID 
ID 
4111 
411 
ID 
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choix du moyen de transport le plus economique pour les usagers, et 

tenant compte de l'interet public. 4 titre d'exemple, ces politi-

ques devraient favoriser l'utilisation la plus efficace possible des 

infrastructures de transport disponibles et minimiser la degradation 

du reseau routier attribuable au transfert rail-route du transport 

de marchandises lourdes. 

Le Ministere presente une nouvelle vision de l'apport du transport 

ferroviaire qui s'appuie sur des rencontres avec les principaux 

usagers et des representants des entreprises de chemin de fer. 

Apres avoir identifie les besoins actuels et potentiels, ce rapport 

propose une description du reseau ferroviaire de base qu'il faut 

conserver au nom de l'interet public, conformement a la lettre et a 

l'esprit de l'article 3(d) de la Loi nationale de 1987 sur les  

transports, lequel constitue un element fondamental de la politique 

nationale sur les transports. 

De plus, le Ministere met de l'avant certains moyens que les gouver-

nements canadien et quebecois, de concert avec les entreprises fer-

roviaires, doivent privilegier afin de garantir l'existence et 

la rentabilite de ce reseau ferroviaire de base. 
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A l'exception des reseaux des compagnies de chemin de fer Roberval-

Saguenay et Matane et du Golfe, lesquels sont de competence quebe-

coise, ce document ne traite que des reseaux du Canadien National 

(CN) et du Canadien Pacifique (CP), mais exclut les embranchements 

urbains de ces derniers. Les reseaux non relies de la Cate-Nord 

n'ont pas ete traites, puisqu'ils comblent un besoin particulier et 

bien defini et qu'il existe des liens corporatifs entre ces chemins 

de fer et leurs principaux clients. 
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5 ID 
411 
411 

411 1. ETAT DE LA SITUATION  

411 Les chemins de fer canadiens ont vu se developper une concurren- 

4111 ce accrue depuis le debut des annees 60: le developpement de 

ID 
pipelines, la mise en place de vastes reseaux routiers et de la 

ID Voie maritime du Saint-Laurent les ont obliges a modifier leur 

ID desserte de la clientele. Parallelement, des contraintes regle-
ID 
411 mentaires et de conventions collectives ont empeche les chemins 

de fer americains et canadiens de reduire leurs coilts et d'adap- 
411 

41 ter rapidement leurs services aux besoins de la clientele. Le 
4111 

dossier des fourgons de queue, toujours a l'etude au Canada mais 

411 regle depuis plusieurs annees aux Etats-Unis, illustre bien 

ID cette difficulte d'adaptation. • 
411 
ID Afin d'assurer leur rentabilite dans ce contexte plus concurren- 

ID tiel, les entreprises ferroviaires canadiennes veulent abandon-
411 
411 ner ou vendre certains trongons de lignes non rentables a cause 
ID 
411 d'une trop faible densite de trafic. A titre d'exemple, le CP 

411 
ID 

soutient que 54 % de son reseau national engendre seulement 3 % 

411 du trafic alors que le CN pretend que 65 % de son reseau achemi-
411 

ID ne seulement 10 % du trafic. 

ID • 
ID 
di 
ID 
411 
411 
41 
ID 
411 • 
S.  
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1.1 Le contexte concurrentiel du rail  

Les compagnies ferroviaires canadiennes doivent affronter 

une concurrence i la fois externe et interne. D'une 

part, les chemins de fer et les camionneurs americains 

jouissent de niveaux de taxation, notamment sur le carbu-

rant, qui sont nettement inferieurs aux niveaux de taxation 

canadiens. Les chemins de fer americains beneficient ega-

lement d'avantages fiscaux comme la possibilite d'un amor-

tissement accelere des immobilisations. L'ensemble de ces 

mesures leur procure un ecart favorable des coins de re-

vient pouvant atteindre 20 %, selon les compagnies de che-

min de fer canadiennesl  

De 1967 i 1988, la legislation canadienne offrait une plus 

grande liberte tarifaire aux chemins de fer canadiens. 

Consequemment, us jouissaient d'un avantage certain sur 

leurs homologues americains. La loi Stagger de 1980 a 

renverse cette situation et la reforme canadienne de 1987 

n'a pas retabli l'equilibre. A titre d'exemple, la loi 

(1) SEAPORTS AND THE SHIPPING WORLD, Letters to the Editor, by 
Dennis Apedaile, CP Rail, August 1989. 
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40 
40 
40 
40 Stagger permet aux chemins de fer americains d'imposer les 
40 
40 points et les taux de correspondance selon leurs interets, 

40 
40 

alors qu'au Canada, l'Office national des transports regit 

40 encore ces questions. La reforme americaine visait a reta-
il/ 
40 blir la sante financiere des compagnies de chemin de fer en 

40 
leur permettant de mieux soutenir la concurrence, alors que ID 

411 
la reforme canadienne avait pour objectif d'ameliorer les 

40 
40 services aux usagers. 
411 
411 
411 

Les chemins de fer canadiens se preoccupent egalement des 
ID 
411 consequences du traite de libre-echange canado-americain 
ID 
411 sur leur client 

41 

ele et leur chiffre d'affaires. L'augmenta- 

411 
tion des echanges nord-sud au detriment de ceux est-ouest 

411 pourrait conduire a des pertes de revenus difficiles 
ID 
ID evaluer a ce moment-ci. En effet, les mouvements nord-sud 
40 

necessitent un partage des revenus avec les chemins de fer ID 
411 

americains alors que les mouvements est-ouest permettent de 

411 maximiser les revenus des chemins de fer canadiens. 
4, 

411 
D'autre part, les entreprises de chemin de fer mettent en 

ID 
ID relief leur responsabilite totale en ce qui concerne le 
411 
411 financement, l'entretien, la securite et l'exploitation 

411 

S
O

O
O

S
S

S
ID

e
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e
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des lignes sans egard a leur taux d'utilisation. Elles 

pretendent qu'a l'oppose, les entreprises de camionnage, 

leurs principales concurrentes, ne contribuent au finance-

ment de ces activites qu'en fonction de leur utilisation et 

n'assument pas la charge financiere de la sous-utilisation 

ou de la surcharge du reseau routier, le cas echeant. 

Ces entreprises suggerent donc d'instaurer, comme dans 

certains Etats americans, une taxe sur le poids et la 

distance pour le camionnage, qui permettrait de r6duire 

l'icart concurrentiel entre le modes de transport ferro-

viaire et routier. Selon les compagnies de chemin de fer, 

cette approche vise a assurer un meilleur equilibre concur-

rentiel entre les modes de transport par l'entremise d'une 

politique gouvernementale en transport pour les usagers 

commerciaux. 

Le camion est plus rapide et plus souple que le train: il 

peut assurer une desserte porte-a-porte n'importe otl au 

pays et aux Etats-Unis et ajuster la frequence de cette 

desserte aux besoins quotidiens des expediteurs. Pour 
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ID 
ID 
211 
ID ameliorer leur rentabilite et demeurer concurrentiels, les 
411 
ID chemins de fer ont etabli des reseaux reliant les princi- 

ID 
ID paux centres a des terminaux ou des centres de transborde- 

411 ment, eux-memes raccordes a d'autres regions par des pro- 
411 
411 longements de dessertes routieres. Cette strategie de 

41 
ID rayonnement s'apparente grandement a celle utilisee dans le 

411 domaine aerien. 
ID 
4111 
ID 
ID 1.2 Les contraintes reglementaires  

ID 
di 

ID 
ID 
ID 
4, 
111 
411 

Ainsi, l'Office national des transports determine les prix 

ID 
411 de ligne concurrentielsi  les taux d'interconnexion 

411 
IP 

dans un rayon de 30 km du point d'echange de wagons entre 

411 deux chemins de fer, de meme que l'emplacement de ces 
ID 
ID points de correspondance. 

411 
ID 
4111 
ID 
ID 

ID (1) Tarif applicable a la partie d'un acheminement effectue sur 
ID les voies d'une compagnie de chemin de fer et utilisant les 
OD lignes d'une autres compagnie, pour offrir un itineraire concur- 

rentiel a celui possible par celles de la premiere compagnie 
ID entre deux endroits. 

Le transport ferroviaire des marchandises demeure soumis a 

une forte reglementation economique particuliere a ce.do-

maine, malgre la reforme effectuee lors de l'entree en 

vigueur de la Loi nationale de 1987 sur les transports. 
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De plus, la nouvelle reglementation maintient l'obligation 

pour les entreprises ferroviaires d'utiliser des taux com- 

pensatoires pour chaque expedition' Les compagnies ne 
lb 

peuvent donc offrir des taux reduits pour limiter les re- 49 

tours a vide du materiel roulant. Cette contrainte a des 
OD 

consequences serieuses sur les lignes a faible densite, 49 
49 

puisque meme le materiel roulant non-specialise doit etre OD 
49 retourne vide. La reglementation permet cependant l'utili- 
40 

sation de taux confidentiels qui s'averent tres avantageux OD 
49 

pour les gros expediteurs reguliers, mais qui ne s'appli- 
49 

quent qu'a une partie des usagers des lignes a faible den- 49 
lb 

site. 
4P 
49 
49 

Enfin, la politique de subvention aux lignes deficitaires Of 
49 

demeure fondee sur une compensation financiere pour les 
lb 

pertes nettes encourues par un exploitant oblige de mainte- OD 
40 

nir de tels services et sans egard aux efforts de l'entre- 49 
10 prise pour developper ses services. 
49 
49 
OD 
49 
49 
49 
49 
49 
OD 
49 
OD (1) En vertu de l'article 112 de la Loi nationale de 1987 sur les  
Oh transports. Le mime article stipule qu'un taux est repute com- 
49 pensatoire s'il est superieur aux coins variables, incluant le 

.coat du capital investi et l'amortissement. OD 

49 
49 
49 
49 

ID 

• 

0
1 1

.1
1

11
1 10

 



1 OD 1  
OD 
OD 
OD 
OD L'ensemble de ces mesures limite considerablement la capa-

OD 
OD cite des compagnies de chemin de .fer d'adapter leurs servi- 

ces en fonction de la concurrence. 
OD 
OD 

OD 
OD 1.3 Le financement des infrastructures  

OD 
OD 

OD A l'instar du pipeline, les compagnies de chemin de fer 
Op 
OD doivent financer entierement l'infrastructure sur laquelle 

OD 
leurs vehicules circulent (voles, ponts, tunnels) sans DO 

OD egard au degre d'utilisation, ce qui conduit a un niveau de 
OD 
OD coats fixes et a un seuil de rentabilite tres eleves sur 
OD 
OD les lignes a faible densite. 

OD 

 
 OD 

L'annexe II resume un cas reel qui represente bien la Si- 

ID tuation financiere habituelle des lignes a faible densite a 
OD 

l'etape de l'etude de la demande d'abandon de la part de 

40 l'entreprise proprietaire: les coats attribuables a la 
OD 

seule existence du service, c'est-a-dire ceux relies a 

411 
OD 

l'entretien, l'amortissement et au coat de capital de la 

OD vole, representent pres de la moitie des coats totaux. Le 
OD 
OD coat du capital investi dans l'infrastructure atteint 
DO 
OD 20,7 %. 

dB 
SO 

OD 

OD 
OD 
OD 
OD 
OD 
OD 
ID 
OD 
OD 
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Le niveau du seuil de rentabilite influence la .densitel  

de trafic necessaire . pour assurer la rentabilite de l'en-

treprise: la densite requise croit avec le seuil de renta-

bilite. L'annexe II montre qu'un trongon ayant une densite 

plus elevee contribue davantage a amortir ses costs d'in-

.frastructure qu'un trongon a densite moindre, meme Si, dans 

le dernier cas, le nombre de wagons manipules est superieur 

a celui sur; le premier trongon. 

Dans ces conditions, et compte tenu de la progression des 

coillts variables en fonction des services offerts, ii fau-

drait sans doute tripler le niveau de trafic (2 000 a 2 300 

wagons/annee) pour atteindre un degre de rentabilite satis-

faisant.. Une petite entreprise pourrait reduire ses coats 

d'exploitation et abaisser quelque peu le seuil de rentabi-

lite. Toutefois, les coats d'infrastructure sont peu comr 

pressibles et exigent d'être repartis sur une base de tra-

fic suffisante et stable i long terme. 

(1) La densite du trafic se mesure selon le nombre de wagons 
regus, expedies ou achemines sur un trongon, par kilometre de 
vole ferree durant une annee (nombre de wagons/km/an). Cette 
donnee pondere le nombre de wagons manipules et la longueur de 
la ligne etudiee et permet d'evaluer sa "productiviteu. 
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60 

40 

Au Quebec, le niveau de trafic sur les lignes locales pre- 
. 

40 sumees rentables se situe generalement entre 1 500 et 4 000 

40 

40 
wagons par annee. 

el Une etude de la Federal Railroad Administration sur le 

phenomene du report de l'entretien sur les chemins de fer 40 

41 de classe II et III aux Etats-Unis, publiee en fevrier 
40 

1989, montre que les entreprises ayant une densite de tra- 

il 
fic de moms de 12,5 wagons/km de vole/an (20 wagons/mule 

40 
de vole/an) ne peuvent produire suffisamment de capitaux 

60 pour subvenir leurs besoins courants d'entretien. Les 
40 

40 compagnies de chemin de fer hesiteront donc a investir dans 
40 

40 
leurs infrastructures, si elles n'ont pas l'assurance d'un 

40 volume acceptable de trafic sur une longue periode qui 

0 permettrait de recuperer cet investissement. 

40 

40 La technologie ferroviaire permet aux transporteurs de 

O compenser quelque peu ce desavantage financier par les 

40 

40 economies d'echelle possibles sur les transports de masse 

40 
sur de longues distances. Il y a •donc interfinancement du 

reseau mais l'augmentation de la concurrence force les 

grandes compagnies de chemin de fer a limiter cet interfi- 

41 
nancement et a tenir compte des coats d'opportunite affe- 

40 rents. 

11
11

11
9.

11
11
.
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1.4 La nature du trafic ferroviaire dans les regions peri-
pheriques  

Une analyse detailleel  du transport des marchandises en 

Abitibi fait ressortir les caracteristiques suivantes (ta-

bleau I, ci-contre): 

ce trafic ne peut constituer une base de revenus stables 

pour les transporteurs. D'une part, il est principale-

ment constitue de produits dont la demande fluctue dans 

le temps, au rythme des cycles economiques. D'autre 

part, il est en majorite accessible a la concurrence 

routiere: seule une minorite d'expediteurs depend du 

chemin de fer pour 'des raisons techniques (nature du 

produit, absence d'acces routier direct) ou commerciales 

(acces a des marches eloignes). Les producteurs ne 

peuvent donc pas predire leurs expeditions futures ni 

conclure des contrats de transport a long terme; 

- ii s'agit d'un trafic en direction nord-sud principale-

ment. 

Ces caracteristiques en font un trafic peu interessant pour 

la compagnie de chemin de fer. La "volatilite" du trafic 

n'incite pas les chemins de fer a investir a long terme 

(1) Etude CANATRANS, "Le transport ferroviaire en Abitibi-Temis-
camingue", juillet 1987. 



40 
41 

15 40 
40 
40 
40 TABLEAU I  
40 
410 
40 REPARTITION DU TRAFIC FERROVIAIRE 
40 
40 DE L'ABITIBI-TEMISCAMINGUE  
40 
40 
IP 
40 - sortie (vers le sud): 58 000 wagons/annee 
40 
OD • copeaux, bois, produits forestiers 73 % 
0 • papier, pite 8 % 
40 ▪  minerai, cuivre, zinc 16 % 

40 
40 - entree (vers le nord): 11 000 wagons/annee 
40 
40 . principalement des produits petroliers et des produits chimi- 
4, ques; 

40 

40 
40 

trafic interne: 30 % (minerai et copeaux); 

40 
40 - part effectuee par chemin de fer du marche du transport: 
40 
40 • bois et derives 40 % 

papier 90 % 
minerai 44 % 

40 
40 
41 - repartition geographique des destinations: 
40 
40 ▪  La Tuque 30% 

Ontario (sud) 14 % 
40 . Region de Quebec 13 % 
40 . Region de Montreal 12 % 
40 • Uauricie 10 % 
40 . Etats-Unis 8 % 

Autres 13 % 

40 SOURCES: çtudes internes du Service du transport ferroviaire. 
40 Etude CANATRANS Inc. sur le transport ferroviaire en Abi- 
ID tibi-Temiscamingue. 

z 

11
9
11

11
11

1 11
11

1 
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pour celui-ci, en achetant des wagons, par exemple. De 

plus, l'orientation nord-sud oblige le transporteur i par-

tager ses revenus avec les chemins de fer americains de 

correspondance; le transporteur preferera alors utiliser 

ses ressources limitees pour des mouvements qui lui permet-

tront de maximiser ses revenus. 

Une erosion sensible du trafic "volatil" ne peut que con-

duire a la non-rentabilite des lignes et a la necessite de 

subventionner les services essentiels. Une etude prelimi-

naire du trafic ferroviaire sur d'autres lignes, notamment 

celles du Saguenay-Lac-Saint-Jean, indique que ces caracte-

ristiques se retrouvent egalement dans d'autres regions 

peripheriques. 

Une telle situation ne peut que conduire a une deteriora-

tion continue des services ferroviaires dans les regions 

peripheriques, voire meme a leur suppression. A titre 

d'exemples, ii n'y a plus de service ferroviaire dans la 

Beauce, entre Saint-Georges et Lac-Frontiere; et l'Office 

national des transports a ordonne l'abandon du service dans 

les Laurentides, entre Saint-Jerome et Mont-Laurier. 
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44 
44 

40 2. NECESSITE D'UN RESEAU FERROVIAIRE QUEBECOIS DE BASE  
44 
40 
44 

Le diveloppement iconomique du Quebec passe par le developpe- 4, 

41 

40 ment de ses regions, et en particulier de ses regions peripheri- 

44 ques, la otl se trouvent ses principales ressources naturelles, 
44 
44 telles le bois et les differents mineraux industriels. Ce deve- 

e 
loppement ne peut s'accomplir sans la presence et la disponibl- 

40 lite d'infrastructures et de moyens de transport efficaces et 
44 
44 economiques et qui permettent d'optimiser l'utilisation des 

44 
ressources et des equipements disponibles. 411 

44 
40 
is Pour des raisons techniques comme la nature du produit a etre 
411 

transporte ou pour des motifs de commercialisation comme l'acces 

44 
40 a des marches eloignes, le chemin de fer constitue pour certains 

44 produits le moyen de transport le plus apte a desservir les 
4, 
44 clienteles, particulierement dans une optique de developpement 

411 
durable. 

44 
44 
44 
40 Enfin, l'augmentation du trafic de camions lourds se traduit par 

44 
une diminution importante de la securite routiere, puisque le 40 

44 taux de deces pour les accidents impliquant des camions est de 
40 
44 beaucoup superieur au taux applicable a l'ensemble du parc de 
44 
44 vehicules. 

4, 
40 

4, 
44 
44 
44 
44 
44 
40 
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La preoccupation majeure du ministire des Transports du Quebec 

porte sur la desserte des regions afin d'assurer un lien fiable, 

stable et economique entre ces regions, leurs sources d'appro-

visionnement et leurs marches. 

2.1 Justification du reseau ferroviaire de base  

L'etablissement d'un reseau ferroviaire de base procede 

d'une vision nouvelle du transport, laquelle veut prendre 

en compte l'ensemble des infrastructures existantes et en 

promouvoir l'utilisation optimale. 

Ii s'inscrit donc dans le concept du developpement durable 

et vise la protection des infrastructures en place plutOt 

que la qualite ou la quantite du service, car celui-ci peut 

etre ajuste rapidement et a peu de frais aux besoins cou-

rants des expediteurs. A l'oppose, la deterioration prema-

turee et, i la limite, la demolition des infrastructures 

ferroviaires revet, d'une part, un caractere permanent et, 

d'autre part, se traduit par un transfert modal qui peut 

exiger d!importants investissements soit sous forme de 

remise en etat, de reconstruction ou d'entretien addition-

nel du reseau routier. 



40 

40 
1 40 9  

OD 

41 

40 

40 Les lignes ferroviaires devant necessairement etre inte-
ID 

OD grees au reseau ferroviaire quebecois de base sont retenues 

40 
en fonction d'une vision regionale des besoins immediats et 

411 

40 previsibles des usagers actuels et potentiels situes dans 
OD 

OD ces regions ainsi que de l'interaction entre les lignes 

40 

40 
ferroviaires et l'activite economique regionale. Le reseau 

ID ferroviaire quebecois de base permet, d'une part, d'offrir 
40 

40 un choix concurrentiel aux expediteurs actuels et poten-

t" 
tiels, et d'autre part, de faciliter le commerce de mar- l" 

OD chandises lourdes, tout en sauvegardant la securite et la 
40 

40 qualite du reseau routier qui se degraderaient plus rapide- 

40 ment sans option modale. 

40 

ID 
40 A titre d'exemple, Ministere estime que l'abandon pro- 
ID 

41 gressif du service ferroviaire entre Lac-Frontiere et Val- 

le 
lee-Jonction depuis ,1982 amenera entre 4 000 et 7 000 ca- 

40 mions sur la route 204 en 1989. La perte du service ferro- 
40 

40 viaire en Abitibi gonflerait l'achalandage de la route 117 
40 

de 360 camions supplementaires quotidiennement. Dans les 

40 

40 
40 

40 

40 

IR 

40 

40 

41 

40 

ID 

40 

00 

40 
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Laurentides, l'acces des trains routiers du type B au re-

seau routier numerote de 0 a 199 a elimine l'avantage tan-

faire du rail pour les expediteurs de bois deroule ou scie 

et de panneaux particules, situes en bout de ligne a Mont-

Laurier. Ces entreprises expedient environ 3 500 camions 

par annee vers le sud et ont converti leurs installations 

de chargement au camion. Une nouvelle usine a mime été 

construite sur un terrain adjacent a la vole ferree, mais a 

un endroit inaccessible par chemin de fer. Une reprise de 

ce marche par le chemin de fer apparait donc impossible. 

Le ministere des Transports a evalue l'impact probable de 

ces transferts du rail vers la route sur les trongons sui-

vants: 

Route Trongon Longueur (km)  

111 La Sarre-Val d'Or 162,3 

113 Chapais-Louvicourt 354,6 

117 Louvicourt-Mont-Laurier 224,0 

204 Lac-Frontiere-Saint-Georges 77,2 

277 Saint-Cyprien-Saint-Henri 70,0 

888,1 
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ID 

40 

40 

OD Bien que les resultats de cette etude doivent etre inter-
.. 

40 pretes avec prudence, en raison de l'absence de donnees 

40 
precises et de l'utilisation de postulats et de methodes de 40 

40 calcul agregees developpees aux Etats-Unis ou dans les 
S 

OD autres provinces canadiennes, us surprennent neanmoins par 
40 

40 leur ampleur. 

40 

40 

40 En effet, le trafic transfere se traduirait par une reduc-
e 
dB tion de la vie utile de ces trongons variant entre 40 et 

40 
70 % et engendrerait des coats additionnels d'entretien 40 

40 pour le Ministere d'environ de 2 millions de dollars par 

40 

40 sont cependant tres eleves et le fait qu'ils puissent etre 

4, 

40 
requis plus rapidement impose un fardeau financier impor- 

tant au ministere des Transports du Quebec. 

40 
41 armee pour une longueur de 888,1 km de routes principales 

40 

4D 
et regionales, soit approximativement 2 200 $ par km par 

40 annee. Ce coat represente en moyenne une augmentation 
40 

40 d'envirop 30 a 40 % du coat annuel d'entretien relie a la 
40 

40 qualite de roulement et a la capacite de portance de la 
40 

route. 
40 

40 

40 

40 Les coats de reconstruction n'ont pas ete evalues, puis- 

40 qu'ils varient selon l'etat de l'infrastructure et des 

40 caracteristiques geometriques de chaque trongon. Ces coats 
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Des donnees internes de la Regie de l'assurance-automobile 

du Quebec (R.A.A.Q.) indiquent une augmentation importante 

des blesses graves occupant un camion implique dans un 

accident (41,1 % entre 1988 et 1989) alors que le nombre de 

blesses passagers d'un vehicule de promenade a chute de 

12,9 % pour la meme periode. Les statistiques quebecoises 

ne permettent pas de conclure sur le nombre d'accidents 

causes par des camions, mais dans lesquels ii n'y a pas de 

victime occupant ces camions. Cependant, une etude ameri-

caine recente, publiee par la Society of Automotive Engi-

neers, conclut que dans les accidents mortels impliquant 

des camions, seulement 15 % des victimes etaient des passa-

gers de ces camions alors que 75 % (5 fois plus) occupaient 

d'autres vehiculesl De ce qui precede, ii faut con- . 

clure que l'augmentation du trafic de camions ne peut que 

se traduire par une augmentation proportionnellement beau- 

coup plus grande du nombre de blesses et de morts. 

Dans la meme optique, le memoire du Ministere sur le projet 

de construction d'une voie ferree pour l'usine Laterriere 

(1) SEIFF, Henry E. Status Report on Large-Truck Safety, 
Transportation Quarterly, January 1990, 13 pp., Vol. 44, no. 1 
(Adopted from a technical paper published by the Society of 
Automotive Engineers). 
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49 

d'Alcan, presente au Bureau d'audiences publiques sur l i en- 

40 vironnement (BAPE) le 20 juin 1989 soul igne que la circula-
411 
40 tion quotidienne de 160 camions semi-remorques ayant cinq 

40 
40 

essieux, a raison de 32 a 34 tonnes nettes par camion, 

49 reduit la duree de vie des trongons de route utilises d'en- 
411 

viron 20 % (page 2). Au chapitre de la securite, le memoi- 

40 re affirme a la page suivante: 
49 
40 "En ce qui a trait a la securite, le chemin de 
40 fer est nettement superieur au camion. En effet, 

411 les poids lourds representent 8 a 9 % des vehicu-
les immatricules, mais contribuent d'environ 22 a 40 23 % des accidents. Cela represente 1 206 (sic) 

41 accidents pour chaque million de tonnes transpor- 
4, tees en 1986, soit la derniere annee pour laquel- 
411 le les donnees sont disponibles. Le train n'a 
40 que 3 accidents pour chaque million de tonnes 

40 transportees. 

44 
40 Bien que ne pouvant etre transposees directement et sans 

40 
40 

discernement a d'autres situations, ces donnees fournissent 

40 une appreciation valable des consequences du transfert 
40 
40 modal en matiere de transport de marchandises lourdes. 

40 
40 
4, L'etude americaine citee precedemment indique aussi que, 

40 
40 

pour les camions, les autoroutes s'averent environ quatre 

40 fois plus securitaires que les autres routes. Or, le 
40 
40 transport en region peripherique ne peut se faire sur des 

40 
autoroutes puisqu'elles ne se retrouvent que dans la region 

40 
49 centrale du Quebec. 

40 
40 
40 Une intervention energique s'impose en vue de retablir 
40 
49 l'equilibre concurrentiel entre les modes de transport dafis 

40 les regions peripheriques. Tel que l'indique le tableau II 
40 
40 
40 
49 
49 
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ci-dessous, pres des deux tiers du reseau ferroviaire que-

becois est constitue de lignes locales (49,9 % du reseau) 

et regionales (11,7 %) dont la rentabilite depend unique-

ment du trafic en provenance ou i destination des regions 

desservies. La rentabilite de ces lignes et le dynamisme 

de l'economie locale sont etroitement lies. L'instabilite 

(ou "volatilite") du trafic et les cycles economiques peu-

vent constituer une menace serieuse i la survie de ces 

lignes dans le contexte actuel oil l'analyse des besoins et 

de la rentabilite des services reposent sur une demarche 

comptable i court terme. 

TABLEAU II  

LE REgAU FERROVIAIRE OUEBECOI§ 
(EXCLUANT LA COTE NORD ET LES LIGNES AMERICAINES) 

I - Compagnies de chemin de fer 

km du riseau 

CM 4 980 69,0 
CP 2 140 29,6 
Roberval-Saguenay* 45 0,6 
Matane et du Golfe** 55 0,8 

7 220 

II- Repartition par fonction 

Lignes interrigionales 2 775 38.4 
Lignes rigionales 845 11,7 
Lignes locales - actives 1 910 26,5 

- menacies 1 690 23,4 

7 220 

III- Reseau de base 

Lignes interregionales 2 775 45,1 
Lignes regionales 845 13,7 
Lignes locales - actives 1 910 .31,1 

- menacees 620 10,1 

6 150 

* Charte provinciale, propriete de l'Alcan 

** Charte provinciale, propriete du CM 
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49 
44 
41 
49 De plus, le processus actuel d'etude des demandes d'abandon 
40 
41 associe la suppression du service au demant 

411 

element obliga- 

toire des voles ferries, parce que la Loi nationale de 1987  
41 
4, sur les transports ne fait pas de distinction entre le 
40 
49 service et l'infrastructure. La vole ferree perd son sta-

ll 
tut de chemin de fer lors de l'entree en vigueur d'un arre- 4, 

40 
49 te d'abandon. La compagnie proprietaire n'est plus tenue a 

40 ses obligations de transporteur et peut disposer de l'in-
ID 
40 frastructure et de l'emprise a sa guise. Cette politique 
49 

ne convient pas au contexte precite oil la rentabilite d'une 40 
49 ligne devient tributaire des cycles economiques. Elle peut 
4111 
40 entrainer la demolition prematuree d'une voie ferree qui 
40 

devra etre reconstruite a grands frais, le cas echeant. 40 
40 
40 
49 2.2 Les criteres de retention des lignes du reseau ferro- 
40 viaire de base  

411 
OD 
44 Les criteres de retention des lignes de chemin de fer in- 
40 
40 cluses dans le reseau de base reposent sur l'evaluation des 
ft 

besoins immediats et previsibles du territoire desservi par It 

41 
41 
49 
44 
49 
40 
40 
411 
ft 
40 
41 

41 
40 
49 
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la ligne etudiee. Les elements suivants permettent d'eva-

luer ces besoins: 

la ligne dessert des industries tributaires des servi-

ces ferroviaires pour des raisons techniques (nature du 

produit) ou commerciales (acces a des sources d'appro-

visionnement ou a des marches); 

la ligne dessert des territoires ayant un potentiel 

minier ou forestier verifie; 

le transport intermodal utilisant la ligne offre une 

alternative economique au transport par un seul mode; 

l'abandon de la ligne aurait des repercussions notables 

sur le territoire desservi (activite economique, solli-

citation du reseau routier); 

l'abandon aurait des repercussions importantes sur les 

expediteurs; 

f) ii y a absence d'autres installations de transport 

adequates dans le territoire desservi par la ligne. 

Les trois derniers elements precites sont deja prevus a 

varticie 165(2) de la Loi nationale de 1987 sur les trans-

ports, qui precise les potivoirs du Gouverneur general en 

Conseil en vue de reporter l'abandon de vOes ferrees de-

crete par l'Office national des transports et juge contrai-

re a l'interet public. 



40 
40. 

2 40 7  
40 
4111 
4, 
40 Le Ministere a propose ces elements a l'Office national des 
40 

transports lors de l'examen annuel des retombees de 'la 40 
40 reformel  et ce dernier les a inclus dans son rapport au 
49 
40 ministre federal des Transports. 
40 
49 
40 

2.3 Description du reseau ferroviaire de base  
49 
40 
40 
40 2.3.1 Definition du reseau ferroviaire de base' 

41 
49 base comprend naturellement les lignes interregiona- 
41 

les qui sillonnent le Quebec d'est en ouest et 40 
40 

transportent des merchandises lourdes d'une province 
40 
40 a l'autre. Ii doit comprendre aussi les lignes 
40 
40 regionales qui transportent surtout des marchandises 

40 
en transit qui proviennent ou sont destinees au 40 

40 Quebec, ainsi que les reseaux du Roberval-Saguenay 
40 
40 et du Matane et du Golfe, qui relevent de la compe- 

tence quebecoise. 41 
40 
4111 
41 (1) L'article 267 de la loi de 1987 demande a l'Office d'effec- 

411 tuer, a la fin des annees 1988, 1989, 1990 et 1991, un examen de 
41 l'application de la loi pour chacune de ces annees et de faire 

rapport au ministre federal des Transports au plus tard le 31 
40 

mai de l'annee suivante. De plus, le 17 octobre 1988, le Minis- 
ID tre a demande a l'Office d'inclure dans son examen pour l'annee 
4, 1988, "...un examen des criteres pouvant etre utilises dans 
40 l'identification des reseaux ferroviaires juges essentiels..." 

49 (Examen annuel 1988, Office national des transports, 

40 
p. 35). 

40 
40 
49 
49 
40 
49 

40 
40 
40 Le Ministere considere que le reseau ferroviaire de 



Quant aux lignes locales, certaines sont necessaires 

pour la desserte des regions peripheriques, tandis 

que d'autres ont perdu leur utilite pour diverses 

raisons liees l'economie ou a la perte graduelle 

du marche par le rail. 

Le tableau ci-dessous soul igne que le reseau de base 

propose inclut pris de 85 Ides lignes actuelles et, 

qu'environ 5 a 10 % est constitue de lignes presu-

mees non rentables par le Ministere, en vertu des 

TABLEAU II  

. LE RfiEAU FERROVIAIRE QUfaCOI;  
(EXCLUANT LA COTE NORD ET LES LIGNES AMERICAINES)  

I - Compagnies de chemin de fer 

km % du riseau 

CN 4 980 69,0 CP 2 140 29,6 
Roberval-Saguenay* 45 0,6 
Matane et du Golfe** 55 0,8 

7 220 

II- Ripartition par fonction 

Lignes interrigionales 2 775 38,4 
Lignes rigionales 845 11,7 
Lignes locales - actives 1 910 26,5 

- menacies 1 690 23,4 

7 220 

III- Riseau de base 

Lignes interrigionales 2 775 45,1 
Lignes r6g1onales 845 13,7 
Lignes locales - actives 1 910 31,1 

- menaaes 620 10,1 

6 150 

* Charte provinciale, propriet4 de l'Alcan 

** Charte provinciale, proprieti du CN 
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criteres d'evaluation de l'Office national des 

transports. Ce dernier element s'ajoute aux autres 

déjà mentionnes, qui illustrent l'urgence d'une 

intervention avant que la situation ne se deteriore 

davantage. 

Une description sommaire de ces lignes suit ci-des- 
411 

sous. La carte des lignes interregionales et re- 
al 

gionales et celle des lignes locales situent les 

differentes categories de voies ferrees sur le ter-
.. 

ritoire quebecois. La carte du reseau de base iden- 
ID 

tifie les lignes essentielles et non necessaires. 

O Enfin, une analyse plus detaillee des lignes loca- 

les, avec cartes correspondantes, est produite a 

l'annexe I. 

2.3.2 Resume des lignes locales necessaires  

Dans le Nord-Ouest, toutes les lignes de l'Abitibi, 

soit de Rouyn-Noranda a Senneterre, de La Sarre a 

Senneterre, de Matagami a Barraute et de Franquet a 

Chibougamau, doivent etre incluses au reseau de base 

41 pour le transport du bois et ses derives, du concen- 

tre de mineral et du petrole. Au Temiscamingue, le 

trongon Mattawa-Temiscaming dessert une importante 

industrie de papier et dolt etre integre au reseau 

• 

- 

0 
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de base. Par ailleurs, bien que la partie Temisca-

ming-Tee Lake n'offre aucun potentiel de developpe-

ment, son abandon cause prejudice a un expediteur. 

Comme l'a reconnu d'ailleurs l'Office national des 

transports dans sa decision, l'article 175(6)1  

de la Loi nationale de 1987 sur les transports doit 

s'appliquer. 

Dans l'Outaouais, seul le trongon Buckingham-

Buckingham Jonction merite d'être sauvegarde puis-

qu'il dessert plusieurs entreprises multinationales. 

Les lignes Hull-Wymann et Hull-Wakefield ne sont pas 

utiles au reseau ferroviaire de base. 

Au ford de Montreal, le CN ou le CP ou ces deux 

entreprises doivent desservir les entreprises de 

papier et de silice a Saint-JerOme et dans ses envi-

rons. De Saint-JerOme a Mont-Laurier, la vole fer- 

ree n'est plus utile. En effet, la reduction du 

trafic ferroviaire ssetant etalee sur plusieurs 

annees, les entreprises ont peu a peu converti leurs 

installations de chargement au transport routier. 

(1) L'article 175(6) permet au ministre federal des Transports de 
conclure, avec des interesses affectes par un arrete d'abandon 
de l'Office, des accords en vue d'ameliorer les autres• modes de 
transport dans la region desservie par le trongon abandonne, ou 
dans la region d'origine ou de destination de l'expedition des 
marchandises. 
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OD 
OD 
OD 
OD 

Le trongon Lanoraie-Saint-Felix-de-Valois doit etre OD 
OD inclus au reseau de base a cause des volumes impor-
ID 
OD tants de transport de ciment et de cereales. Ii 
OD 
OD pourrait, toutefois, y avoir rationalisation du 

OD 
service dans ce secteur compte tenu que deux entre- 

e 
OD prises de chemin de fer desservent la ville de Jo-
ID 
OD liette. Quant a la ligne Berthier-Berthierville, 

OD 
elle doit etre integree au reseau ferroviaire de OD 

OD base pour desservir un client tres important. 
OD 

OD 
'411 
OD Au sud de Montreal, la ligne reliant Huntingdon a 
OD 

Saint-Isidore devrait etre incluse au reseau ferro-
411 
OD viaire de base, en totalite ou en partie, Si les 
OD 
OD expediteurs situes a Sainte-Martine et a Saint-Remi 
40 

ne peuvent etre desservis par la compagnie americai- 
41 
OD ne Conrail, a la suite de la negociation de l i en-
." 
OD tente entre le CN et Conrail. Plus a lest, le 
OD 
OD trongon Saint-Bruno-Sorel doit etre sauvegarde, 

OD notamment pour le transport de cereales. Le segment 
OD 
OD entre Sorel et Nicolet n'est pas necessaire, puis-
411 
OD qu'il ne compte plus d'expediteur depuis plusieurs 

OD 
annees. Quant au segment Nicolet-Becancour-Aston 

OD 
OD Jonction, ii doit etre integre au reseau ferroviaire 
OD 
OD de base parce qu'il donne acces notamment au parc 

OD 
industriel de Becancour. 

OD 
OD 
OD 
OD 
OD 
OD 
OD 
OD 
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Le trongon Stanbridge-Saint-Hyacinthe dessert d'im-

portants clients de Saint-Hyacinthe et de Stanbridge 

specialises dans le commerce des cereales. Ii dolt 

etre inclus au reseau ferroviaire de base. Joint au 

trongon Chambly-Granby, aussi necessaire au reseau 

ferroviaire• de base parce qu'il dessert des entre-

prises en expansion i Marieville, le service pour-

rait etre rationalise sans penaliser les usagers. 

Par ailleurs, les lignes allant de Drummondville a 

Foster et de Richmond a Charny ne presentent plus 

aucune utilite pour le reseau ferroviaire de base. 

D'une part, les clients de Drummondville et de Wa-

terloo ont modifie leurs modes d'approvisionnement 

ou d'expedition et il n'y a pas d'usager sur le 

reste de la ligne; d'autre part, la perte du trans-

port de l'amiante Victoriaville et la faible den- 

site de trafic des autres expediteurs ne permettent 

pas de conserver la ligne de Richmond a Charny. De 

plus, il n'existe aucun client actuel ou potentiel 

sur la partie de Plessisville a Charny. Toutefois, 

plusieurs expediteurs, notamment de Princeville et 

Victoriaville, specialises dans le commerce de ba-

teaux de plaisance, de fertilisants et de cereales, 

subissent un prejudice grave a la suite de l'arrete 
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d'abandon de cette ligne. Tout comme pour l'expedi-

teur lese de Tee Lake, l'article 175(6) de la Loi 

nationale de 1987 sur les transports doit s'appli-

quer pour ces usagers. 

Enfin, sur le trongon qui relie Lennoxville a New-

port, la partie de Beebe a la frontiere du Vermont 

doit etre incluse au reseau ferroviaire de base pour 

les clients - negociants en bois - de ce territoire. 

Ii n'y a plus d'expediteur sur la ligne de Lennox-

ville a Beebe depuis plusieurs annees, et ce trongon 

est exclu du reseau ferroviaire de base. 

Au ford de Quebec, la ligne de Grand-Mere a Trois-

Rivieres achemine le bois provenant de Chapais, de 

la sa necessaire inclusion au reseau ferroviaire de 

base. Pour sa part, la ligne Limoilou-Clermont 

dessert deux entreprises de papier journal et doit 

faire partie du meme reseau de base. 

Enfin, une partie de la ligne qui\s'etend de Limoi-

lou a .Riviere-a-Pierre est necessaire pour la des-

serte des installations du ministere de la Defense 

nationale situees a Valcartier. La necessite du 

trongon entre Valcartier et Saint-Raymond depend des 

besoins a long terme de la papeterie situee dans 
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cette ville et qui demeurent a definir. Enfin, ii 

n'y a pas de besoins connus pour la ligne entre 

Saint-Raymond et Riviere-a-Pierre. Ii y a cependant 

lieu de souligner que le deplacement du point de 

depart de cette desserte ferroviaire de Quebec a 

Riviere-a-Pierre offre l'avantage a la fois de re-

pondre aux besoins des clients eventuels du parc 

industriel de Saint-Raymond et de degager les villes 

de Val-Belair, Loretteville, Charlesbourg et Quebec 

de passages a niveau encombrants. 

Au sud de Quebec, le CN a annonce son intention de 

demander l'abandon de sa ligne entre Saint-Romuald 

et Harlaka1 Selon la compagnie, ce trongon ne 

sert plus au transport des marchandises et seule VIA 

Rail l'utilise. La necessite de cette partie de 

ligne est a evaluer et ne peut l'etre qu'en fonction 

des projets i long terme quant aux services ferro-

viaires voyageurs et des projets d'amenagement de la 

ville de Levis dans ce secteur. 

Une entreprise de fabrication de moulee, qui agit 

aussi comme negociante en grains ronds pour d'autres 

(1) Jonction ferroviaire a l'est de Lauzon. 
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ft 

  meuneries, exige un lien ferroviaire entre Charny et 

Saint-Isidore. Celui-ci dolt etre inclus au reseau 

ID 
ferroviaire de base. 

• 
La desserte par rail de Charny a Sherbrooke, en pas- 

.. 
sant par Vallee-Jonction, est essentielle pour le 

transport du bois, celui de l'amiante et, eventuel- 
ID 

lement, le transport de residus d'amiante pour en 

extraire du magnesium, i Becancour. De plus, un 

0 
embranchement est requis entre Scott-Jonction et 

Sainte-Henedine pour l'approvisionnement d'une en-
'. 

treprise regionale d'entreposage et de distribution 

ID 
de cereales, fertilisants et materiaux de

•  

quincail- 

lerie situee a Sainte-Henedine. Les liens ferro- 

viaires de Charny a Sherbrooke et de Scott-Jonction 

a Sainte-Henedine doivent etre inclus au reseau 

ferroviaire de base. 

Enfin, les lignes de Tring-Jonction a Lac-Megantic 

et de Vallee-Jonction a Lac-Frontiere ne sont pas • 
necessaires au reseau ferroviaire de base puisque le 

trafic ferroviaire sur ces lignes a ete graduelle- 
41 

ment abandonne au profit du transport routier. 

Cette situation est pratiquement irrevocable, notam- 

ment en raison de l'extinction des droits de passage 

du CP sur le Pont de Quebec. 
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Dans le Bas-Saint-Laurent et la Gaspesie, les lignes 

de Cabano a Edmunston et de Matapedia a Gaspe re-

tiennent l'attention. 

De Cabano a Edmunston, deux entreprises, l'une fa-

briquant du carton ondule et l'autre du bois d'oeu-

vre sont susceptibles d'utiliser la ligne ferroviai-

re. Or, ni l'une ni l'autre ne le fait a cause de 

modifications importantes du marche et des besoins 

de la clientele. Cette ligne n'est donc pas requise 

pour le reseau ferroviaire de base. 

Par contre, de Matapedia a Gaspe oil les besoins en 

transport a long terme de l'usager principal du 

trongon Chandler-Gaspe restent a preciser, la des-

serte ferroviaire des voyageurs est essentielle au 

bien-etre de la population, surtout a cause du peu 

de fiabilite des autres modes de transport au cours 

de l'hiver et de l'eloignement de cette population 

des grands centres. Cette ligne doit etre incluse 

dans le reseau ferroviaire de base. 
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Tableau Ill 

RESEAU FERROVIAIRE QUEBECOIS DE BASE 
Analyse des lignes locales 

Les lignes suivantes s'ajoutent aux lignes interregionales et c6gfonales (voir la carte du reseau ferroviaire de base): 

7. Bas St-Laurent-GasResie (CU): 

Cabano-Edmunston 

Matapedia-Gaspe 

Sorel-Nicolet** 

LIGNES INCLUSES  

1. Nortpuest_du Quebec: 

1.1 Abitibi (CU): 

Rouyn-Ncranda-Senneterre 

La Sarre-Senneterre 

Matagami-Barraute 

Franquet-Chibougamau 

1.2 Temiscamingue (CP): 

Mattawa (Ont.)-Temiscaming 

Outaouais (CP): 

Buckingham-Buckingham-Jonction 

Nord de Montreal: 

3.1 Montreal-Mont-Laurier: 

Montreal- 
Saint-Jerome (CN/CP)* 

3.2 Lanoraie-Berthier (CP): 

Lanoraie- 
Saint-Felix-de-Valois 

Berthier-Berthierville 

4. Sud de Montreal (CU: 

4.1 Huntingdon- 
Saint-Isidore 

4.2 Saint-Bruno 1  _Sorel-
Aston-Jonction* 

REMAROUES  

Demande d'abandon Cochrane (Ont.)-
La Sarre. 

Demande d'abandon Franquet-Chapais 

*Abandon aecrete, appel rejete. 

Projet de train touristique. 

*Conserver l'acces ferroviaire 
Saint-Jerame-Montreal. 

**Abandon decrete. 

Conserver l'acces ferroviaire aux 
utilisateurs dans les environs de 
Joliette (desservie par le CU). 

Retention en fonction des besoins 
du seul utilisateur a Berthier-
ville. 

Conserver l'acces ferroviaire aux 
utilisateurs é Sainte-Martine et a 
Saint-Remi 

* Inclut l'embranchement Becancour 
**Abandon decrete 

REMAROUES  

*Possibilite de rationalisaton 
lest du Richelieu: conserver 
l'acces ferroviaire aux utilisa-
teurs actuels. 

Abandon demande pour degager le 
centre-ville de Drummondville. 

Abandon decrete, appel rejete. 

*Exige le maintien du trencon ame-
ricain entre Richford (VT) et 
Newport (VT) • 

Conserver l'acces a Valcartier 
par l'une ou l'autre extremite. 

Avis d'intention d'abandon depose 
l'Office national des trans-

ports, besoins a evaluer. 

Abandon decrete, appel rejete. 

Abandon Chandlerl_Gaspe deman-
de, ligne necessaire au service 
voyageurs. 

LIGNES EXCLUES 

Rouyn-Noranda-Lac Dufault 

Temiscaming-Tee Lake* 

Hull-.Wyman 

Hull-Wakefield 

Saint-Jerke- 
Mont-Laurier (CP)** 

LIGNES 1NCLUSES  

4.3 Bois-Francs-Estrie: 

Chambly-Granby (CU)* 

Farnham- 
Saint-Hyacinthe (CP)* 

Stanbridge-Farnham (CP) 

Beebe (QC)-Newport (VT)(CP)* 

5. Nord de Quebec: 

Trois-Rivieres-Grand-Mere (CP) 

Riviere-i-Pierre-Limoilou (CU) 

Limoilou-Clermont (CU) 

6. Sud de Quebec:  . 

Charny-Saint-Isidore (CU) 

Charny-Sherbrooke via 
Vallee-Jonction (CP) . 

Scott-Jonction- 
Sainte-Henedine (CP) 

7 Harlaka-Saint-Romuald (CU) 

LIGNES EXCLUES  

Drummondville-Foster (CP) 

Richmond-Charny 1  (CU) 

Lennoxville-Beebe (CP) 

Vallee-Jonction7Lac-Frontiere (CP) 

Sainte-Henedine-Levis (CP) 

(1) Nom courant different de la designation ferroviaire. 
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ID 3. CONDITIONS POUR LE MAINTIEN DU RESEAU DE BASE  
411 

411 

ID 
Le developpement du reseau ferroviaire de base met 1 I 

 accent sur 4111 

ID une nouvelle vision du transport ferroviaire. Celui-ci est un 
4111 

411 moyen essentiel au transport des marchandises lourdes sur de 

4111 

411 grandes distances depuis et vers les regions peripheriques. 

41 

411 

ID Cette nouvelle vision exige de reconsiderer des regimes legisla- 
ID 

411 tif et reglementaire regissant le transport ferroviaire, 

411 
ceptation du principe d'equite concurrentielle et de la mise en 

4111 place de mesures financieres pour y parvenir et finalement un • 
411 nouveau partage des roles et responsabilites des gouvernements 

410 
et des entreprises de chemin de fer. ID 

ID 

ID 

ID 3.1 Les consequences de la reform federale  
411 

OD 

ID 
La reforme federale de la reglementation economique des 

ID 

ID transports contenue dans la Loi nationale de 1987 sur les  
ID 

411 transports  

ID 

. vise a encourager la concurrence intra et in- 

ID 
termodale en faveur des usagers. Le Ministere est d'accord 

411 avec cet objectif. 
ID 

4111 

ID 
Elle a cependant des effets negatifs importants sur l'offre ID 

4111 des services ferroviaires dans les regions peripneriques:- 
ID 

411 

411 

ID 

4111 

ID 

4111 

ID 
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la concurrence accrue entraine une baisse des marges bene-

ficiaires des transporteurs et augmente les pressions en 

vue de la reduction des coats et d'une augmentation de la 

productivite. Cela se traduit notamment par une volonte 

tres ferme des deux transporteurs nationaux de concentrer 

leurs efforts sur les lignes a forte densite et d'abandon-

ner celles a faible densite, ce que la loi de 1987 favorise 

d'ailleurs. 

En outre, cette loi perpetue le versement de subventions 

aux coats des services lorsque le service ferroviaire est 

maintenu par decision gouvernementale federale. Ces sub-

ventions ne comportent aucune incitation a l'amelioration 

des services: au contraire, les revenus additionnels, le 

cas echeant, serviraient d'abord a reduire la subvention 

que pourrait obtenir la compagnie. De plus, tel que l'in-

dique le paragraphe 1.3 precedemment, cette politique con- 

duit une situation sans.  issue oa les mesures visant a 

reduire les coats totaux d'exploitation augmentent la pro-

portion des coats fixes et les coats unitaires des tonnes-

kilometre transportees. L'experience a demontre que cette 

pratique, congue pour le transport du grain dans l'Ouest, 

ne peut conduire au Quebec qu'a une deterioration plus ou 

moms acceleree du service ferroviaire au point de le ren-

dre inutile puisque l'entreprise ferroviaire n'en retire 

aucun avantage. 
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Enfin, hormis le pipe-line, le rail est le seul mode de 

transport qui dolt calculer la rentabilite de ses infra-

structures et qui peut les abandonner en cas de non-renta-

bilite. Ce type d'analyse, s'il etait applique aux autres 

infrastructures publiques de transport avec les memes con-

traintes (c'est-a-dire en incluant le cora du capital in-

vesti et l'amortissement) mettrait en evidence l'ampleur du 

support gobvernemental et entrainerait des abandons tout a 

fait contraires a l'interet public. Tel que l'illustre le 

tableau ci-dessous, le gouvernement federal a assume une 

depense nette de 885,5 millions de dollars pour les trans-

ports aerien et maritime en 1987-1988. 

TABLEAU IV  

REVENUS ET DEPENSES DU GOUVERNEMENT FEDERAL DAMS LES TRANSPORTS AERIEN 
ET MARITIME 1987-1988 

($ millions) 

DEPENSES 1  REVENUS 1  SUBPLUS/ % RECOUVREMENT 
(DEFICIT) DES DEPENSES 

AfRIEN* 1,228.7 864.0 (364.7) 70 

MARITIME 
- Transports Canada* 591.6 44.1 (547.5) 7 
- Ports Canada 151.3 190.4 39.1 126 
- Commissions 

de port . 36.3 45.9 9.6 126 
- Vole maritime 

du Saint-Laurent 85.7 66.5 ( 19.2) 78 
- Pilotage 72.5 69.7 ( 2.8) 96 

Sous-total 937.4 416.6 (520.8) 44 

TOTAL 2,166.1 1,280.6 (885.5) 59 

*TRANSPORTS CANADA 1,820.3 908.1 (912.2) 50 

(1) Donnees pour l'annee fiscale ou la periode de 12 mois la plus rapprochie. 

SOURCE: Conference par M. J.A.A. Lovink, directeur general, Evaluation economique et 
recouvrement des coats, Transports Canada, i la 24e Conference annuelle du Grou-
pe de recberche sur les transports au Canada, Halifax, N.-E., 30 mai 1989. 
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Dans ces conditions, qu'adviendrait-il du systeme aeropor-

tuaire canadien s'il devait etre soumis a ce type d'analy- 

se? La meme question pourrait etre posee au sujet des 

ports publics administres par Transports Canada. 

Dans ce contexte, le nouveau mecanisme d'abandon ferroviai-

re accelere le transfert modal et constitue, en fait, une 

devolution des responsabilites federales aux depens des 

provinces, et ce, sans compensation financiere pour la 

degradation acceleree et la securite du reseau routier. 

Certes, il est prevu a l'article 175(6) de la loi de 1987 

qu'une demande de compensation pourra etre acheminee au 

ministre federal des Transports lorsqu'un usager subit un 

prejudice grave i la suite d'un arrete d'abandon. Cepen-

dant, pratiquement aucun budget, aucun programme ou norme 

d'aide n'ont ete etablis pour repondre i de telles deman-

des. D'ailleurs, l'Office national des transports a souli-

gne au ministre federal des Transports, dans son rapport 

sur l'examen annuel 1988 sur l'application de la loi, que 

toutes les parties consultees ont rappele l'importance de 

combler cette lacune dans les meilleurs delais (page 36). 
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OD 

OD 3.2 Elements de solution  

OD 
OD 
OD Une veritable politique sur les transports dolt d'abord 
OD 

OD s'articuler autour du principe de la comparabilite concur- 

', 
rentielle des divers modes de transport. 

OD 
OD 
OD 
OD Tel que le prevoit la Loi nationale de 1987 sur les trans-

'. 
OD ports1 les interventions gouvernementales, reglemen- 

ID taires ou autres, doivent viser l'etablissement d'un con-
", 
OD texte qui ne defavorise -pas un mode de transport artifi-
ID 

ciellement, au sein duquel la concurrence et les besoins 

OD 
des usagers demeurent les facteurs determinants du choix 

OD 
OD des expediteurs. 
OD 

OD 
Or, ce principe n'a jamais ete applique malgre la deterio- 

OD ration continue et progressive du service ferroviaire au 
OD 
OD Quebec depuis quelques decennies. Plusieurs facteurs ont 
OD 
OD contribue a cette deterioration dont notamment le progres 

OD technologique du camionnage, l'augmentation des poids et 

OD dimensions des vehicules, l'evolution des marches et l'ava-
411 
OD nement du service porte-a-porte a la clientele. Ces fac-
e 

teurs se sont ajoutes au desavantage inherent au finance- 
d' 

OD ment des infrastructures ferroviaires. 
111 

OD 
OD 
OD 
OD (1) Declaration de principes, Loi nationale de 1987 sur les  
OD transports,, article 3. 
OD 
OD 

OD 
OD 
-41 
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La notion de reseau de base retient le principe de la cOmr 

parabilite concurrentielle par la proposition d'une juste 

compensation aux transporteurs ferroviaires pour les servi-

ces et les infrastructures maintenus au nom de l'interet 

public. Elle complete la reforme de la reglementation 

economique, car le marche et le dynamisme des transporteurs 

demeurent les elements regulateurs de l'offre de service, 

en maintenant un certain equilibre entre le caractere com-

mercial des transporteurs et le volet service public des 

voies ferrees. 

En second lieu, une politique sur le transport par rail 

dolt poursuivre la mise en place de toutes les conditions 

necessaires i la survie et, particulierement, i la rentabi-

lite des divers embranchements du reseau de base. 

Les chemins de fer exigent des engagements a long terme de 

leurs clients avant d'effectuer des investissements majeurs 

pour hausser leur productivite. Au Quebec, i cause de la 

nature des produits transportes, notamment sur les lignes 

peripheriques, (bois d'oeuvre, copeaux, papier, produits 

petroliers, minerai et concentre de minerai), le marche est 

volatil et se prete mal a de tels engagements. L'interac-

tion de ces elements cree une situation sans issue qui 
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conduit inevitablement a l'abandon des services ferroviai- 

res pour non-rentabilite: d'une part, les chemins de fer 

reduisent la qualite de leurs services afin de reduire 

leurs coins et leurs besoins d'immobilisation et, d'autre 

part, les usagers du rail insatisfaits optent alors pour un 

autre mode, reduisant d'autant la demande pour le transport 

ferroviaire. • 
Par ailleurs, l'obligation de maintien du service, selon 

les regles actuelles, est assortie de subventions aux che- 

mins de fer en •fonction des pertes nettes. L'objectif 

avoue de ces subventions est de reduire les coins et n'in- 

• cite pas a ameliorer le service et a solliciter de nouveaux 

trafics. Cette situation aberrante ne peut perdurer car 

elle constitue l'element preponderant de la degradation 

continue des services par rail dans un environnement con- 

currentiel. 

En vue de modifier le modele traditionnel qui s'est avere 

un echec et surtout de donner un elan dynamique et positif 

a la viabilite du transport par rail au Quebec, le gouver- 

nement federal doit prendre deux engagements fermes, en 

0
•1

1
6

9
0

1
1

•1
1

11
11

9
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vertu de sa competence sur les deux grandes compagnies de 

chemin de fer: premierement, ii dolt s'engager a arreter 

immediatement le processuS actuel d' abandon pour les lignes 

incluses dans le reseau ferroviaire de base et, en second 

lieu, i mettre de l'avant un ou des programmes visant 

amiliorer la situation concurrentielle des chemins de 

fer. 

Dans le premier cas, l'engagement portera sur le report de 

toute date d'abandon concernant une ou des lignes ferro-

viaires incluses au reseau de base jusqu'a l'entree en 

vigueur des mesures preconisees dans le present document. 

Ce renvoi aurait pour avantages de reduire le climat d'af-

frontement entre les chemins de fer et les opposants aux 

demandes d'abandon afin de permettre une evaluation correc- 

te des solutions possibles. Ii permettrait aux interve- 

nants d'elaborer et de mettre en place des solutions a 

moyen et a long termes plus adequates. Enfin, ii eviterait 

l'abandon premature et irreversible des voles. 

Dans le deuxieme cas, l'engagement du gouvernement federal 

d'ameliorer la situation concurrentiplle des chemins de fer 

se fera par la realisation de diverses mesures comme, par 

exemple, l'achat ou la location de wagons pour certains 
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OD 
OD 
OD 
OD 

expe OD diteurs, la participation aux frais d'infrastructures 

OD 
OD 

de certaines lignes de chemin de fer, l'augmentation du 

OD taux d'amortissement des equipements ferroviaires, l'elimi- 
40 
OD nation de la taxe sur le carburantl  et l'instauration 

OD 
OD 

de subventions aux immobilisations et a l'exploitation, 

OD dans certains cas. Ces mesures ont pour objectifs de re- 

OD 
OD gements recurrents de l'Etat. Elles ne sont pas nouvelles 
OD 
OD quand on considere les subventions accordees dans l'Ouest 

OD 
canadien ou les Provinces maritimes pour desservir les 

OD 
OD clienteles du rail et celles adoptees par le gouvernement 
OD 
OD federal et plusieurs etats americains. 

OD 
OD 
OD La mise en place de cette politique, visant a ce que le 
OD 
OD transport par rail accapare une plus grande part de marche 

OD 
des marchandises lourdes dans les regions peripheriques, OD 

OD preparera la voie a la creation de chemins de fer d'interet 
OD 
OD local, a moyen terme. 
OD 
40 
OD 
ID 
OD (1) Cette mesure n'est pas inedite: le gouvernement du Quebec a 
OD accepte en 1984 de supprimer la taxe sur le carburant a l'aero- 
411 port de Mirabel, afin d'encourager les transporteurs a desservir 

cet aerdport. OD 
OD 
OD 
411 
OD 
OD 
10 
OD 
OD 

111 
OD duire, d'une part, l'ecart concurrentiel des chemins de fer 

OD 
tant vis-a-vis leurs concurrents americains que des autres OD 

OD 
modes de transport et, d'autre part, de diminuer les enga- 
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L'expression "chemin de fer d'interet local" designe une 

compagnie de chemin de fer qui dessert une partie de tern-

tome defini et n'achemine generalement que du trafic 

destination ou en provenance de ce territoire. Generale-

ment de taille modeste (longueur de moms de 500 kilome-

tres), ce type d'entreprise doit egalement assurer la cor-

respondance avec au moms une compagnie de chemin de fer 

d'envergure nationale pour le trafic i destination ou en 

provenance d'autres regions. 

Cette forme d'organisation a connu un nouvel essor recem- 

ment aux Etats-Unis. En effet, depuis la reforme de la 

reglementation des chemins de fer de '1980., pres de 200 

nouvelles compagnies ont ete formes. Des chemins de fer 
• 

d'interet local couvrent 17,3 % du reseau et transportent 

environ 5 % du trafic mesure en tonnes-kilometres. 

Les chemins de fer d'interet local offrent des economies 

d'exploitation appreciables et une grande souplesse afin de 

satisfaire les besoins des expediteurs. Cette nouvelle 

formule permet aux grandes compagnies de rationaliser leurs 

reseaux et de reduire l'effet des abandons ferroviaires, 

tout en s'averant avantageuse pour les regions desservies. 
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ID 

49 

49 

40 Cependant, l'experience americaine demontre que ces entre-
", 

41 prises peuvent difficilement supporter l'ensemble des coats 

40 
de leurs infrastructures. En effet, une etude realisee en 

40 

40 decembre 1987 pour le ministere des Transports du Quebec, 
SO 

OM par la firme R.L. Banks and Associates, sur 18 chemins de 

49 
fer d'interet local americains comparables a un echantil- MO 

49 lonnage de lignes quebecoises, revele que de 1970 a 1986, 
49 

49 le gouvernement federal et les etats americains, de concert 

49 

ID avec les exploitants, ont investi environ 48 200 dollars 

4, americains par kilometre. Cette etude a porte sur 
41 

OD 1 470 kilometres de lignes; 87 % de ce montant est alle 
40 

40 aux immobilisations contre seulement 13 % a l'exploitation. 

40 

SO 
De plus, 83 % de ce montant, soit 40 000 dollars americains 

40 par kilometre, provient des Etats ou du gouvernement fede-
ID 

40 ral, principalement a titre de contribution a l'infrastruc-
ID 

ture. L'engagement gouvernemental s'ave 
MO re essentiel pour 

411 la mise.en place de ce type d'entreprise. 
49 

49 

40 

41 Au Quebec, 35 % du reseau ferroviaire (2 530 km) peut etre 

40 considere d'interet local. Ce kilometrage, evalue par le 
OD 

40 Ministere, comprend.1 910 kilometres de lignes locales 
40 
41 actives et 620 des 1 690 kilometres de lignes locales mena- 

dB 

49 
cees d'abandon par les.compagnies de chemin de fer parce 

40 qu'elles sont jugees non rentables par le Ministere en 
40 

40 vertu des criteres de l'Office national des transports. 

9
.1

1
1
1
9
.1

1 
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La creation de chemins de fer d'interet local au Quebec 

risque de se buter a trois difficultes majeures que les 

autorites gouvernementales doivent examiner et corriger le 

plus rapidement possible: 

l'imprecision quant a l'etendue de la competence fedi-

rale sur les nouvelles compagnies de chemins de fer 

d'interet local, qui aura une influence determinante 

sur les regimes reglementaires et les relations de 

travail applicables; 

la desuetude des volets corporatif et financier de la 

Loi sur les chemins de fer du Quebec; 

l'absence de programmes gouvernementaux d'aide a la 

formation de ces entreprises, et ce, de la part des 

deux gouvernements. 

3.3 Partage des responsabilites  

En resume, la mise en place et la survie du reseau ferro-

viaire quebecois de base exigent une coordination triparti-

te des gouverpements federal, provincial et des entreprises 

de chemin de fer afin de creer un environnement propice a 

la viabilite des entreprises de transport par rail qui 

tienne compte du developpement des regions et de l'interet 

public. 
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OD 

OD 

OD 

OD Plusieurs gestes doivent etre poses par ces differents 

OD 

OD intervenants pour la realisation d'un reseau de 

ll 

.base econo- 

ID 
mique, fiable et rentable a moyen et long termes au Que- 

ID bec. 
OD 
OD Le gouvernement federal  dolt, pour sa part: 

OD 
reconnaltre que le transfert modal du rail a la route 

ID rejette sur le Quebec des responsabilites nouvelles 
OD pour ce qui est des coats additionnels de construction, 
OD de reparation, et de reduction de la securite du reseau 
OD routier au Quebec; 

OD 

OD 
prendre l'engagement de reporter toute date d'abandon . 
concernant une ou des lignes ferroviaires incluses au 

OD reseau ferroviaire quebecois de base jusqu'a l'entree 
OD en vigueur des mesures preconisees dans le present 
ID rapport; 

OD' 

OD 3. modifier la Loi nationale de 1987 sur les transports  
pour lui donner la souplesse necessaire l'itablisse- 411 
ment d'un reseau de base viable (notamment reviser les 

OD criteres de retention des lignes incluses dans le re- 
el seau ferraviaire de base et les modalites de subvention 
OD a l'exploitation afin de prevoir des mesures incita- 
ID tives a l'amelioration des services); 
OD 

4. determiner les credits, programmes et normes d'aide au 
OD 

regard de l'application de l'article 175(6) de la loi 
de 1987 concernant les usagers leses par un abandon de 

OD ligne de chemin de fer; 
OD 

OD 5. clarifier les limites de sa competence vis-a-vis la. 
creation de chemins de fer d'interet local au regard OD 
surtout des regimes reglementaires et des relations de 

OD travail applicables; 
OD 

OD 6. prevoir des formules d'aide aux chemins de fer dans 
OD l'optique de la comparabilite concurrentielle des modes 

OD de transport et, eventuellement, pour le lancement de 
chemins de fer d'interat local (ces formules incluent OD 
l'achat de wagons ainsi qu'une contribution a l'acqui- 
sition et a la remise en etat de voles ferrees). 

OD 

OD 

OD 

411 

OD 

OD 

OD 

OD 

OD 

OD 

OD 
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ID 
411 
ID Quant au Quebec,  ses interventions porteront notamment 
ID sur: 

1. la mise A jour des volets corporatif et financier de sa 
Loi sur les chemins de fer; 4111 

ID 
2. la participation technique et financiere a des etudes 

l'examen de l'opportunite d'accorder des credits d'im-
pots fonciers sur les infrastructures de transport 

ID ferroviaire dans les regions peripheriques et de revoir 
la politique de taxation du carburant; 4111 

4111 
l'examen de l'opportunite d'achat de voies ferrees en 411 
vue d'en donner l'exploitation a contrat. 411 

Enfin, les transporteurs ferroviaires  sont appeles A: ID  

collaborer a la mise en place du reseau ferroviaire ID 
quebecois de base; ID 

ID 
discuter avec leurs partenaires des modalites de renta- 411 bilisation a court, moyen et long termes d'un tel re- 

411 seau; 
ID 

definir avec leurs partenaires des devis d'etude de 4111 
faisabilite de creation de chemins de fer d'interit 
local du Quebec. 411 

de faisabilite de creation de chemins de fer d'interet 
4, local; 
411 

3. la participation au financement de chemins de fer d'in- 411 
teret local, le cas echeant; 

ID 

• 
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ID 

ID 

411 

ID CONCLUSION  

ID 

ID 

411 Les chemins de fer canadiens doivent affronter une concurrence in-
411 

termodale et intramodale de plus en plus vive des deux ches de la 

411 

411 frontiere canado-americaine. Cette concurrence est stimulee par la 

411 
reforme de la reglementation economique des transports dans les deux 

411 

ID pays. Les entreprises ferroviaires reagissent en concentrant leurs 

ID efforts de developpement dans les secteurs les plus rentables et en 

se departissant de leurs lignes a faible densite afin de reduire 

l'interfinancement correspondant. 
ID 

ID 

411 
La reforme canadienne, entree en vigueur le ler  janvier .  

  4111 1988, inclut des mesures d'etude des demandes d'abandon de lignes 
411 

ID non rentables ou a faible densite fondees uniquement sur leur renta-
1, 

4111 bilite commerciale presente ou previsible a court terme. La Loi 

if 

411 
nationale de 1987 sur les transports prevoit la creation de chemins 

411 de fer d'interet local pour reprendre certaines lignes necessaires, 
411 

ID delaissees par les grandes compagnies, mais elle ne prevoit aucune 

411 
mesure d' aide a cet effet. 

4111 

4111 

4111 

411 • Au Quebec, la moitie du reseau est constitue de lignes tributaires 

4111 
de l'activite economique locale et vice versa. 

• 

Le trafic circulant 

ID 

ID 

411 

411 

411 

4111 

411 

ID 

411 

411 

4111 

411 
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sur ces lignes est majoritairement'accessible a la concurrence rou-

tiere et en direction nord-sud. Ii s'agit d'un trafic peu interes-

sant pour les grandes compagnies de chemin de fer qui sont peu por-

tees a investir pour ameliorer leurs services dans les regions peri-

pheriques. De plus, environ le quart du reseau ferroviaire quebe-

cols est constitue de lignes jugees non rentables et menacees d'a- 

bandon. Enfin, la politique d'aide aux expediteurs leses par un 

abandon, prevue dans la loi depuis janvier 1988, n'a pas ete preci-

see. 

A moms d'interventions energiques de la part des gouvernements pour 

retablir l'equilibre concurrentiel entre les modes de transport dans 

les regions, le Quebec dolt s'attendre a une forte rationalisation 

de son reseau ferroviaire au cours des prochaines annees et a devoir 

assumer les costs d'un important transfert modal, qui implique une 

augmentation de la sollicitation et une diminution de la securite du 

reseau routier. 

La mise en place d'un reseau ferroviaire quebecois de base vise d'a-

bord le double objectif d'un meilleur service aux usagers des re-

gions peripheriques, tout en permettant la rationalisation du reseau 

ferroviaire, dans l'interet public. 

Toutes les demarches proposees s'orientent vers la capacite de choix 

du mode de transport le plus economique possible pour les usagers et 

simultanement vers une moindre degradation du reseau routier. 
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ID 
OD 
411 
411 Ces demarches, qui soustendent une concertation des gouvernements 

411 
federal, provincial et des entreprises de chemin de fer, s'inscri- 

ID 
ID vent dans la foulee des objectifs de la politique nationale des 
411 
ID transports et des intentions du gouvernement federal enoncees en 

OD 
juillet 1985 dans le document intitule "Aller sans entraves", ainsi ID 

qu'i l'article 3 de la Loi nationale de 1987 sur les transports. 

411 Pour atteindre ces objectifs, le gouvernement du Quebec doit obtenir 

4111 
du gouvernement federal l'engagement de mettre en place les elements 

411 
OD de politique qui relevent de sa competence et de reporter toute date 
ID 
ID d'abandon que pourrait arreter l'Office national des transports con- 

e, 
cernant une ligne incluse dans le reseau ferroviaire de base, 

411 

4111 qu'i la mise en place des recommandations du present rapport. 
411 

ID 
ID Le ministere des Transports du Quebec doit, pour sa part, mettre a 

4, 

4, jour la Loi (quebecoise) sur les chemins de fer, etre dispose a ap- 

ID puyer la mise en place de chemins de fer d'interit local, le cas 
411 
411 echeant, et susciter la collaboration des compagnies de chemin de 

MD 
fer. 

411 
411 
di 
ID 
411 
411 
ID 
ID 

ID 
411 
ID 
ID 
ID 
4111 

ID 





ANNEXE I  

ANALYSE DES LIGNES LOCALES  
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AVERTISSEMENT  
• 

• 
TOUTES LES LIGNES DU CN ET DU CP 

ID 
OD QUI APPARAISSENT SUR LES CARTES DE CETTE ANNEXE 
me 

FONT PARTIE DU RfSEAU DE BASE, 

SAUF INDICATION CONTRAIRE • • • • • • • 
• • • • • • • • • • • • • 
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ANNEXE I  

dB 
OD ANALYSE DES LIGNES LOCALES  

OD 
OD 

1. Region du Nord-Ouest  OD 
OD 
OD 1.1 Abitibi (CN) 
OD 
OD 
ID Le Nord-Ouest est une region qui fournit du mineral et du 

OD concentre de minerai de meme que du bois et ses derives. 
dB Au-dela de 58 000 wagons sortent de cette region et 11 000 

41 
OD 

wagons y entrent chaque annee principalement par la ligne 

OD Senneterre-Montreal via Hervey-Jonction. Quelque 30 % de 

OD ce trafic est interne a la region et est constitue de con-

centre de cuivre et de copeaux. 
41 
ID 
dB La demande d'abandon du trongon Franquet-Chapais (subdivi- 

411 sion Chapais) constitue un premier essai de demantelement 
OD 

du reseau local abitibien, sans egard aux utilisateurs dB 
OD potentiels dont les projets de developpement, surtout mi- 

ll niers, ont ete exprimes devant l'Office national des trans-

ports en 1989 lors d'audiences publiques. 
ID 
OD 
41 Le memoire presente par le Ministere devant l'Office con- 

e, cluait que: 
ID 
OD "si nous prenons en consideration les elements suivants: 

OD 
- le caractere inter-regionall  de cette ligne de che- OD min de fer; 

S 
OD 
ID 
OD 
OD 

(1) Dans ce memoire, l'expression "inter-regional" a une signifi-
cation differente de celle utilisee dans le present rapport et 

41 vise les echanges entre le Lac St-Jean et l'Abitibi. 
ID 
S 
ID 
411 
ID 
ID 
OD 
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ID 
411 

l'importance de cette ligne tant pour les activites ID 
economiques de la region de Chapais-Chibougamau que pour 

ID la realisation de futurs projets de developpements mi- 
ll fliers; 

l'absence de garantie tarifaire applicable au transport 

OD du mineral vers Noranda via le nouvel itineraire propose 
suite a un eventuel abandon de la subdivision Chapais ou 

411 d'une partie de celle-ci; 

0 - l'absence de disposition dans la nouvelle loi de 1987 a 
411 l'effet de proteger les expediteurs et utilisateurs des 

ID services ferroviaires contre toute hausse de taux ou de 
prix de transport qui pourrait etre imputable a un al- 411 
longement du parcours ferroviaire suite a l'abandon d'un 

AD embranchement ou d'une ligne de chemin de fer; et 
ID 
410 - l'absence d'indications claires sur la capacite d'autres 

4111 modes de transport (camionnage) de pouvoir prendre la 

411 releve pour le trafic de mineral de fagon a acheminer 
celui-ci a des coins comparables ou competitifs a ceux 

411 
ID 

pratiques sur la subdivision Chapais; 

ID nous ne pouvons qu'arriver a la conclusion que ces facteurs 
411 a eux seuls justifient le maintien en exploitation de la 
ID subdivision Chapais" (pages 12-13). 

ID 
Or 

La perte du service ferroviaire en Abitibi gonflerait 

ID chalandage sur la route 117 vers Montreal de 360 camions 

411 supplementaires quotidiennement. Déjà, l'abandon du servi- 

ID ce sur l'embranchement du Lac Dufault en 1989 a comme con-

sequence le passage de plus de 3 000 camions additionnels 
411 
OD sur la route 101 entre Lac Dufault et Rouyn-Noranda. 

ID 
ID De l'avis du Ministere, les lignes Rouyn-Noranda-Senneter-
4, 

re, La Sarre-Senneterre, Matagami-Barraute et Franquet-Chi- 
4, 

dB bougamau doivent etre sauvegardees et integrees au reseau 

di ferroviaire de base. Celle qui desservait le Lac Duffault 
ID 

n'est plus necessaire, puisque l'embranchement la reliant a 

4111 

411 
la mine a ete demoli. De plus, une autre mine a ete ouver- 

, 
di te a plusieurs kilometres de la tete de la ligne. 
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40 
41 
41 

1.2 Temiscamin2ye (CP) 410 
41 
41 Quant au Temiscamingue, le trongon de Temiscaming a Tee 
41 Lake a fait l'objet d'une autorisation d'abandon au 30 
41 septembre 1989. Le 13 octobre 1989, le Gouverneur general 

41 
41 

en Conseil a rejete l'appel du Ministere, lui demandant 

41 d'annuler cette decision et d'ordonner le maintien du ser- 

a vice, compte tenu de l'utilisation du trongon. Cependant, 

411 l'arrete de l'Office precise: 

41 
ID "Bien que non specifiquement autorise en vertu du para- 
.. graphe 173(3) de la LNT de 1987, l'Office desirerait recom- 
ID mander au Ministre de conclure l'accord prevu au paragraphe 
41 175(6) avec la CPCL (Commonwealth Plywood Company Limited) 

411 afin d'ameliorer d'autres moyens de transport dans la re- 

41 gion desservie par l'embranchement. Plus precisement, le 
paiement de contributions d'aide a l'amelioration du quai 

41 de chargement, que ce soit a Tembec (a Temiscaming) ou a un 
411 autre emplacement juge approprie, constituerait une solu- 
ID tion propice et rentable". 

4, 
41 L'article 175(6) de la loi de 1987 prevoit une aide finan- 
ID 

ciere aux utilisateurs leses par un arrete d'abandon d'une 41 
41 ligne de chemin de fe.r. Le ministere des Transports du 

41 Quebec appuiera les efforts d'une entreprise lesee en vue 

41 d'obtenir cette compensation. Ii en sera de meme pour les 
411 entreprises lesees par l'arrete d'abandon no 1989-R-21 et 
4, 

situees sur le trongon s'etendant de Charny a Richmond 
4B 

(subdivision Danville), le cas echeant. 411 

41 Toutefois, le trongon Temiscaming-Tee Lake n'est pas neces- 

411 saire au reseau ferroviaire de base. 
41 
411 

Par ailleurs, la ligne Mattawa-Temiscaming, qui dessert une 
OD 

importante usine de pates et papier en expansion, s'avere 41 
41 necessaire au reseau ferroviaire de base. 

41 
41 
41 (1) Office national des transports, arrete no 1989-R-63, 30 mars 
41 1989, page 7. 

41 
411 
41 
411 
41 
41 
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2. Region de l'Outaouais  

2.1 Hull-Wyman (subdivision Waltham - CP) 

Ce trongon de 54,4 kilometres sert particulierement l'en- 

treprise de transport par rail aux fins de ravitaillement 

de ballast et de gravier pour la reparation de ses lignes. 

Le projet d'utiliser les anciennes mines Hilton situees a 

l'extremite du trongon, pour de l'enfouissement sanitaire, 

semble avoir ete abandonne. 

2.2 Hull-Wakefield (subdivision Maniwaki - CP) 

Ce trongon d'une longueur de 29 kilometres faisait partie 

de la subdivision Maniwaki s'etendant sur 127 kilometres et 

dont l'abandon a ete decrete compter du ler juillet 1986. 

.Depuis, trois municipalites (Hull, Hull-Ouest et La Peche) 

ont achete ce trongon en vue de le ceder a un exploitant de 
train touristique. 

Aucun transport de marchandises ne s'effectue sur ce tron-

gon; ii n'est donc pas utile au reseau ferroviaire de 

base. 

2.3 Buckin2ham-Buckingham Jonction  (subdivision Buckin2ham_-

CP) 

Ce trongon de 4,8 kilometres dessert des entreprises multi-

nationales qui produisent un trafic rentable. 

Ce trongon doit etre inclus au reseau ferroviaire de base. 
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ID 
41 
OD 3. Region du nord de Montreal  
411 
ID 
411 3.1 Montreal-Mont-Laurier 
ID 
411 

3.1.1 Montreal-Saint-JerOme (subdivisions Montfort - CN 4111 
et Sainte-Agathe - CP) ID 

ID La subdivision Montfort du CN, d'une longueur de 63,4 

kilometres, s'etend de Val-Royal i Saint-JerOme. Sur 
ID 

son parcours, elle croise la subdivision Lachute du ID 
ID CP et fait aussi correspondance avec la subdivision 

ID Sainte-Agathe du CP a Saint-Jerome. Par ailleurs, la 
ID  

ligne Montreal-Saint-JerOme du CP est pratiquement 

ID abandonnee a l'heure actuelle entre Sainte-Therese et 
ID Saint-JerOme. 

ID 
ID 

L'analyse de la desserte ferroviaire de Saint-JerOme 

411 dolt tenir compte de plusieurs elements: 

411 
ID 

a) il y a trois itineraires possibles: 
ID 
ID 
ID - la subdivision Sainte-Agathe du CP a partir de 
ID Sainte-Therese; 

li 
la subdivision Montfort du CN a partir de Val- 

ID Royal; 

ID - la rationalisation du reseau i partir du cr01- 
411 

sement des subdivisions Montfort du CN et La- 
il 

chute du CP; 4111 
411 
411 b) les besoins du service voyageurs de banlieue 
411 

Montreal-Deux-Montagnes sur la subdivision Mont- 
e 

OD fort; 

411 
ID c) la probabilite de desserte voyageurs de Mirabel a 
411 

partir de Deux-Montagnes; 
411 
OD 
OD 
OD 
4111 
411 
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d) la probabilite d'un service de banlieue entre 

Saint-Jerome et Montreal sur la ligne du CP. 
41 
41 
41 Or, quelle que soit la decision prise, le transport 

41 de marchandises par rail est essentiel pour une en- 

40 treprise d'extraction de silice et une entreprise de 
40 

fabrication de papier situees Saint-Canut et a 
49 
41 Saint-JerOme. 

41 

40 
A titre d'exemple, la substitution du rail par le 

41 transport routier equivaudrait a mettre sur la route 

41 environ 200 camions additionnels par semaine, soit 

41 quelque 10 000 camions par annee pour le transport de 

49 
la silice seulement. 

41 
3.1.2 Saint-JerOme-Mont-Laurier (Subdivision Sainte-Agathe 

- CP) 
4, 

49 Le 18 decembre 1984, le Comite des transports par 

4D chemin de fer de la Commission canadienne des trans- 
ID 

ports, par l'Ordonnance n°  R-37579, ordonnait le 41 
41 maintien de l'exploitation de la subdivision Sainte- 

ID Agathe qui a une longueur de 200 kilometres de Saint- 
e Jerome a Mont-Laurier. 
49 
4, 
41 Malgre les efforts deployes par de multiples interve- 

41 nants locaux depuis 1984, il n'y a pas de demande 

41 
41 

pour le transport ferroviaire dans cette region. Les 

41 projets de developpement industriel anticipes ou 

4111 prevus en 1984 ne se sont pas realises. De plus, 

411 l'acces accorde aux trains routiers de type B au 

IP 
41 

reseau routier de 0 a 199 a elimine l'avantage tari- 

4111 faire du chemin de fer dans cette region. 

41 
49 
41 
41 
49 
41 • 
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Les entreprises, situees en bout de ligne a Mont-Lau-

rier, expedient leur production par la route 117 vers le 

sud en utilisant environ 3 500 camions par annee. Ii 

s'agit du transport de bois deroule ou scie et de pan-

neaux particules. 

L'Office national des transports a juge que cette ligne 

n'est pas rentable et n'est pas susceptible de le.  deve- 

nir. Ii a ordonne un abandon par etapes: de Sainte- 

Agathe a Mont-Laurier a compter du 31 decembre 1989 

(decision 1989-R-177, 4 juillet 1989) et de Saint-Jerome 

a Sainte-Agathe compter du 4 juillet 1990 (decision 

1989-R-178, 4 juillet 1989). 

Bien que cette ligne desserve une region tournee vers 

l'exploitation des ressources naturelles, le Ministere 

n'entrevoit pas d'utilite pour ce service, parce que 

l'erosion du trafic ferroviaire s'est effectuee sur 

plusieurs annees et que les entreprises locales ont 

converti leurs installations de chargement au transport 

routier. Le Ministere aurait cependant souhaite obtenir 

un sursis suffisant pour permettre a Hydro-Quebec de 

completer la refection du poste de transformation de 

Saint-Jovite. 
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4111 
ID 
4111 79 

ID 
OD 
4111 

3.2 Lanoraie-Berthier  411 
ID 
411 3.2.1 Lanoraie-Saint-Felix-de-Valois (subdivision Saint- 
e Gabriel - CP) 

411 
411 

Ce trongon achemine surtout du grain, du ciment et du 40 
40 propane. On projette d'installer un centre de dis- 

ID tribution de fertilisants a Joliette. 
ID 

ID Joliette est egalement desservie par le CN. Le be- 

ll soin d'inclure ou non ce trongon dans le reseau de 

base devra etre evalue en fonction de la possibilite 
411 

de desservir les expediteurs par un ou l'autre des 
4111 

deux chemins de fer et de rationaliser le service 

ID dans ce territoire. 
411 

ID 3.2.2 Berthier-Berthierville (subdivision Berthierville 
- CP) 

ID 

  Cette ligne s'etend sur 3,2 kilometres de Berthier

•  

a 
Berthierville pour desservir un client important et 

sa rentabilite est confirmee par l'entreprise de 

transport. 

La necessite d'inclure, ou non, ce trongon au reseau 

de base depend uniquemen't des besoins de ce client. 

• 

40 
40 
40 
ID 

40 
40 
40 
40 
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4. Region du sud de Montreal  

4.1 Huntingdon-Saint-Isidore (subdivision Massena - CN) 

La subdivision Massena s'etend sur 116 kilometres de Saint-

Isidore a Massena et est parallele a la voie de Conrail en-

tre Saint-Isidore et Huntingdon (54 kilometres), tandis que 

d'Huntingdon a Massena (62 kilometres), Conrail possede des 

droits de circulation sur la ligne du CN. 

La menace d'abandon apprehendee concerne la partie Saint-

Isidore-Huntingdon: une entente de rationalisation serait 

effectivement intervenue entre les deux parties concernees, 

entente remplagant celle de 99 ans echeant en 1992. 

Le Ministere devra s'assurer que cette rationalisation ne 

lase pas les expediteurs situes i Sainte-Martine et a 

Saint-Remi et que le , plan de rationalisation prevoiera le 

maintien de la desserte ferroviaire de ces expediteurs, Si 

necessaire. 
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4.2 Saint-Bruno-Sorel-Aston-Jonction (subdivision Sorel - CN) 

La subdivision Sorel a son origine au sud de Montreal, plus 

precisement a la jonction Bruno (point milliaire 62.4) de 

la subdivision Saint-Hyacinthe, d'oil elle s'etend vers 

l'est sur une longueur de plus de 150 kilometres, longeant 

la rive sud du Saint-Laurent jusqu'a la hauteur de Trois-

Rivieres (Saint-Gregoire), pour ensuite bifurquer vers le 

sud en direction d'Aston-Jonction oil elle se raccorde a la 
subdivision Drummondville. De Saint-Gregoire, un embran- 

chement dessert Becancour. 

Le 6 novembre 1987, le transporteur ferroviaire demandait a 

l'Office national des transports l'autorisation d'abandon-

ner une partie de la subdivision entre Tracy et Saint-Gre-

goire, soft une distance de 62,9 kilometres. 

Par l'arrete no 1989-R-45, du 9 mars 1989, l'Office ordon-

nait: 

l'abandon de l'exploitation entre Sorel et Nicolet; 

la poursuite de l'exploitation entre Tracy et Sorel 

ainsi qu'entre Nicolet et Saint-Gregoire. 

La partie conservee de cette subdivision doit etre integree 

au reseau ferroviaire de base. 
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OD 
OD 
41 

4.3 Bois-Francs-Estrie OD 
411 
OD 4.3.1 Granby-Chambly (subdivision Granby - CM) 
ID 
ID 
41 Ce trongon part de Granby et se prolonge jusqu'a 

40 Chambly sur une distance de 50 kilometres. 
di 
41 

Ii dessert deux entreprises en expansion: l'une se dD 
OD specialise dans la fabrication de fils metalliques, 

40 de clous de toutes categories ainsi que de treillis 
OD 

metalliques; l'autre fabrique des sacs a parois OD 
40 multiples. 

40 
ID Le ler  de cemb re 1988, par 1 'arra te no 
40 

1988-R-116 et la decision n°  461-R-1988, l'Office OD 
OD national des transports ordonnait le maintien du 

di service sur l'ensemble de la subdivision. Le 13 
40 octobre 1989, l'Office a ordonne, a la demande de la 

vile de Granby, l'abandon de 10,5 km additionnels de 41 
4D voies ferrees. Le terminus de la ligne se situe 

4, maintenant a environ 3 km a l'ouest de Granby, afin 
OD 

de degager le centre- ville (arrete 1989-R-317). La ID 
40 majorite du trafic se situe sur le trongon Chambly- 

di Marieville (7 kilometres). 
OD 
411 

Le reseau de base doit prevoir la desserte de ces 41 
40 expediteurs. 

41 

4.3.2 Stanbridge-Sainte-Rosalie (subdivisions Saint- 
e Guillaume et Stanbridge - CP) 
41 
ID 
411 Ce trongon de 67,2 kilometres dessert d'importants 

OD clients de Saint-Hyacinthe et de Stanbridge speciali- 
di ses dans le commerce du grain. Toutefois, la presen-
4, 

411 ce du CM a Saint-Hyacinthe et de la subdivision Gran- 

OD 
44 
410 
411 
ID 
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44 
OD 
40 

by de cette compagnie un peu plus au sud (voir arti- IP 
OD cle 4.3.1) permettraient de rationaliser le reseau 

OD ferroviaire de cette region sans priver les expedi- 
411 

40 
teurs de services ferroviaires adequats. Seul le 

44 trongon Farnham-Stanbridge n'a pas d'alternative. 

40 

Dans cette optique, l'inclusion du trongon Farnham- 
(' 

Stanbridge au reseau de base est a prevoir. De plus, OD 
OD le Ministere devra suivre de pres les intentions des 

OD compagnies de chemin de fer quant aux lignes Chamh 
OD bly-Granby (CN) et Saint-Hyacinthe-Farnham (CP), afin 
OD 
40 d'assurer aux expediteurs l'acces a des dessertes 

40 ferroviaires adequates. 

OD 
40 

4.3.3 Drummondville-Foster (subdivision Drummondville - 
OD CP) 
OD 
OD 
OP Le trongon Drummondville s'etend sur 75 kilometres de 

OD Drummondville a Foster. Ii dessert quatre clients 
OD 

importants, des secteurs du textile, du gaz propane 
40 
OD et du meuble. 

OD 
OD A la suite de pressions de la Ville de Drummondville 

OD 
OD 

faites depuis plusieurs annees pour l'elimination des 

OD voies ferrees au centre-ville et au bris d'un pont 

OD ferroviaire a Roxton Falls da a d'importantes crues 
OD 

de la Riviere Noire au printemps 1989, les clients se 
OD 
OD sont orientes vers le transport intermodal avec 

transbordement du rail a la route au parc industriel 
OD de Drummondville ou encore a Ville Lachine dans le 

OD 
OD 

cas de l'entreprise de gaz propane. 

OD 
OD L'absence de potentiel de trafic ailleurs sur le 

40 trongon le rend inutile. 
OD 
OD 
OD 
OD 
OD 
OD 
40 
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4.3.4 Richmond-Charny (subdivision Danville - CN) 

La subdivision Danville, d'une longueur de 140 kilo-

metres, dessert de Charny (Chaudiere) jusqu'a Rich-

mond. 

A la suite des audiences publiques tenues en juin 

1988 relativement a la demande d'abandon de la subdi-

vision par le transporteur ferroviaire, l'Office 

national des transports en a decrete l'abandon a 

compter du 8 aotit 1989. Le ministere des Transports 

du Quebec a appele de cette decision aupres du Gou-

verneur general en Conseil mais ce dernier a rejete 

l'appel le 13 octobre 1989. 

Plusieurs entreprises sont lesees par cette decision 

d'abandon notamment des entreprises d'engrais chimi-

ques et de cereales, ainsi qu'une entreprise de fa-

brication de bateaux de plaisance. 

Le transfert modal implique des debours substantiels 

et repetitifs qui affecteraient leur rentabilite. A 

titre d'exemple, la part du marche dans l'Ouest cana-

dien du fabricant de bateaux de plaisance risque fort 

d'être annihilee par une telle decision. 

Come il a (16Ja ete souligne dans le cas de l'entre-

prise lesee par l'abandon de la subdivision Temisca-

ming, le Ministere appuiera les efforts d'une entre- 

prise lesee en vue d'obtenir une compensation finan- 
. 

ciere en vertu de l'article 175(6) de la Loi nationa-

le de 1987 sur les transports. 

Cependant, le Ministere ne croit pas utile d'integrer 

cette subdivision au reseau ferroviaire de base. 
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4.3.5 Lennoxville-Newport, VT (subdivision Beebe - CP) 

Cette subdivision a une longueur de 65 kilometres 

jusqu'a la frontiere americaine partir de Lennox- 
', 

ville. Ii n'y a plus d'expediteurs sur le trongon 

Lennoxville-Beebe depuis plusieurs annees. Le trans-

,' porteur ferroviaire a depose une demande d'abandon 

entre les points milliaires 0.00 et 32.9 (53 kilome- 

tres). La partie conservee entre Beebe Jonction et 

Newport (VT) permettra de desservir les usagers sur 

ce trongon. 
• 

Le Ministere ne voit pas la necessite de conserver le 

trongon dont l'abandon est demand. Par ailleurs, le 
40 Ministere requiert le maintien du service des points 

milliaires 32.9 a 65.0 pour la desserte des entrepri- 

ses de negociants en bois. La partie americaine de 

la ligne du CP, entre Richford (VT) et Newport (VT), 

devra demeurer en service afin de permettre l'acces 

au trongon conserve entre Newport (VT) et Beebe 
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41 
di 

93 di 
4, 
49 
di 

5. Region du ford de Quebec  

41 
di 5.1 Trois-Rivieres-Grand-Mere (subdivision de la Vallee du 

OD Saint-Maurice - CPT 

40 

41 
41 

Cette ligne de 44,8 kilometres achemine le bois provenant 

41 de Chapais vers les usines de transformation de Trois- 

ID Rivieres. Comme ii y a interchange d'un transporteur a 
dB l'autre, le taux de transport est fixe par l'Office natio- 

nal des transports. 
OW 
di 
dB Cette ligne doit etre integree au reseau ferroviaire de 
411 base. 
di 

DD 
4111 5.2 Riviere-a-Pierre-Limoilou (subdivision Saint-Raymond - CN) 

ID 
OD 

La subdivision Saint-Raymond s'etend sur 90 kilometres 
dB 
411 entre Limoilou et Riviere-a-Pierre. La premiere partie du 

di trongon, soit de Limoilou a Jackson's (point milliaire 
dB 36.5), dessert le camp du ministere de la Defense nationale 
4, 

a Valcartier. A la suite d'une demande d'abandon de la di 
ID part du transporteur ferroviaire, l'Office national des 

dB transports en ordonnait le maintien le 30 novembre 1988 par 

di 
41 

l'arrete n°  1988-R-1085 et la decision n°  445-R-1988, sans 

OD audience publique: 

MO 
OD "Dans sa decision relativement a cette demande, l'Office 
41 a juge qu'il etait dans l'interet public de maintenir l'ex- 
ID ploitation de l'embranchement. Malgre les pertes reelles, 

OD de tres bons benefices ont ete realises au moment des ma- 

ll noeuvres militaires du MDN. Ce dernier a souligne que ces 
manoeuvres se derouleront a quelques annees d'intervalle. 

dB 
Par consequent, le demandeur et le public ne souffrent pas 

IP du point de vue economique puisque les recettes enregis- 
411 trees pour les exercices financiers reglementaires couvrent 
OD les depenses d'exploitation de l'embranchement. De plus, 

4111 le ministere de la Defense nationale a indique clans son 

dB memoire qu'il prevoyait depenser entre 2,5 et 3 millions 
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411 

OD 
95 411 

ID 

VD 
de dollars en 1989 pour sa serie de manoeuvres de Ren- 

al 
dez-vous, qui depend de l'utilisation de l'embranchement. 

ID L'Office conclut egalement qu'il est dans l'interet public 
ID de poursuivre l'exploitation de l'embranchement pour des 
ID motifs d'ordre militaire. Que ce soit pour les manoeuvres 

411 en temps de paix ou pour le deploiement rapide de troupes 
et de materiel en situation d'urgence nationale l'embran-
chement s'avere plus efficace que le reseau routier ou 

ID 
d'une autre ligne ferroviaire (sic). Par ailleurs, le 

411 reseau routier local pourrait etre endommage A cause de la 
4111 nature du materiel qui devrait y circuler. Enfin, le de- 
li mandeur n'a fourni aucune indication quant aux autres 

moyens de transport qui pourraient repondre aux besoins du 
MDN". 

411 La Loi nationale de 1987 sur les transports exige que l'Of- 
IP 

fice revise un tel dossier dans une periode maximale de 
411 

ID trois ans, soit avant la fin de 1991, dans ce cas-ci. 

ID Enfin, la fermeture de la papeterie de Saint-Raymond en mai 

1989 et l'absence d'un plan de relance definitif soulevent 
ID 

de serieux doutes sur la necessite du chemin de fer au nord 

de Valcartier. Le seul autre usager, une usine de traite- 

MD ment du bois sous pression, est desservie par transport 

rail-route a partir de la gare de transbordement de Sainte- 
', 

ID Foy. D'ailleurs, la voie n'est plus deneigee l'hiver, 

ID sauf, exceptionnellement, entre Limoilou et Valcartier. 
ID 

ID 
Quant a la seconde partie de la subdivision, de Jack- 

ID 

411 son's1  a Riviere-a-Pierre, une premiere demande d'aban- 

ID don a déjà ete refusee par la Commission canadienne des 
dB transports2 en 1986. L'Office national des transports 

411 a effectue la revision du dossier sans audience publique au 

411 

ID 
(1) Point ferroviaire situe i 3 kilometres au nord de Saint-Ray- 

mond. 
40 
4111 (2) La Commission canadienne des transports a precede l'Office na- 

411 tional des transports qui a ete cree le ler  janvier 

di 1988. 

ID 

411 

411 

4, 
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ID 

40 

40 

40 

41 cours de l'automne 1989 et sa decision est attendue avant 

40 la fin de l'annee. Ce trongon n'est plus utilise depuis 

OD plusieurs annees, la compagnie de chemin de fer a cesse de 

ID l'entretenir et la deterioration de la voie est tres 

411 

avan- 

cee. Celle-ci n'est plus utilisable sans des reparations 

40 importantes et coateuses. 

ID 

40 Les besoins limites des usagers et l'existence de deux 
dB 

endroits d'acces ferroviaires (Riviere-e-Pierre et Limoi- 40 

4, lou) permettent la rationalisation des services. Le Minis- 

tire considere la desserte ferroviaire de Valcartier  

411 

essen- 
ID 

tielle, mais ne peut se prononcer dans l'immediat quant au 

411 trongon entre Valcartier et Saint-Raymond. La partie de la 

41 ligne situee au nord de cette ville ne pourrait s'averer 

necessaire que dans le cadre d'un plan de degagement de 
411 

passages a niveau encombrants dans les villes de Val-Be- 

40 lair, Loretteville, Charlesbourg et Quebec. 

411 

ID 5.3 Limoilou-Clermont (subdivision Murray Bay - Cfl)  
411 

40 

IP Longue de 150 kilometres, cette ligne longe le Saint-Lau- 

40 rent de Limoilou a Clermont et suit un trace difficile pour 

ID 
desservir deux entreprises de fabrication de papier jour- 

ID nal. 

ID 

dB 

41 Meme Si sa rentabilite est assujettie d'une part, au risque 

eleve de dommages importants par des phenomenes naturels et 
411 

ID d'autre part, au marche mondial du papier journal, cette 

40 ligne doit faire partie du reseau ferroviaire de base. 
411 

ID 

gi 

4111 
40 

411 
40 

• 
• • • 
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99 
ID 

IS 

ID 6. Region sud de Quebec  

OD 

411 6.1 Saint-Romuald a Harlaka (subdivision Montmagny - CN) 

ID 

ID 
Le 4 octobre 1989, le CN a informe l'Office national des 

411 

ID transports de son intention de demander l'abandon de sa 

4111 ligne entre Saint-Romuald et la jonction de Harlaka, a 
ID l'est de Lauzon, et desservant la gare de Levis. La compa-
ID 

gnie soutient qu'elle n'a pas de client sur ce trongon. En ID 

ID effet, le projet de l'entreprise retient la desserte du 

411 parc industriel et de la rafinerie de Saint-Romuald, a 

411 

411 
partir de Charny, dans le premier cas, et de la jonction 

ID Harlaka, dans le second. 

ID 

ID VIA Rail est presentement le seul usager de cette partie de 
dB 

ligne et le plan de rationalisation de l'entreprise decrete 
ID 

ID par le gouvernement federal reduira le nombre de trains 

ID utilisant la gare de Levis de 28 a 12 par semaine a compter 

411 

ID du 15 janvier 1990. La societe n'a pas arrete sa marche A 

suivre dans ce dossier, mais semble rechercher une solution 411 

4111 permettant de continuer a desservir la gare de Levis. 
ID 

ID 
Le Ministere a inclus ce trongon dans le reseau de base a 

ID 

ID titre de ligne interregionale et n'a pas analyse les be- 

ll soins presents et previsibles pour cette ligne. La Loi 
ID nationale de 1987 sur les transports accorde un delai maxi- 

mal de 90 jours au CN pour formuler une demande d'abandon. 
OD 

ID Si la compagnie maintient son intention, il y aura lieu de 

411 proceder a cette analyse, mais il est fort probable que 
41 

l'evaluation de la necessite de cette ligne s'effectuera en 
411 

IP fonction des besoins du service voyageurs. 

411 
411 

ID 

ID 

ID 

ID 

4, 
OD 

4111 

ID 
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ID 
dB 
di 101 

41 
OD 
41 

6.2 Charny a Saint-Isidore (subdivision Monk - CN) 
411 
41 
dB La subdivision Monk s'etendait sur 40 kilometres de Charny 

di 
411 

(Joffre) a Sainte-Claire. Toutefois, le trongon entre 

di Saint-Isidore et Sainte-Claire a ete d6mantele, a la suite 

411 de l'Ordonnance R-41381 du 3 decembre 1987. 

41, 
41 

De Charny a Saint-Isidore, ii n'y a qu'un seul client qui 
de 
di se specialise dans la fabrication de moulee et agit come 

ID negociant en grains ronds pour d'autres meuneries. 
dB 
411 
411 L'entreprise regoit plus de 3 000 wagons par annee. Adve- 

ID nant la fermeture de la ligne, elle devrait probablement 

OD s'approvisionner au port de Quebec, ce qui ajouterait envi-
e 

ron 12 000 voyages.additionnels de camions annuellement sur dB 
di le Boulevard Champlain ou a un centre de transbordement sur 

-11 la rive nord du Saint-Laurent en plus d'affecter fortement 

ID la rentabilite de cette entreprise. 
di 
ID 
di Cette ligne est essentielle au.  reseau ferroviaire de base. 

419 
di 6.3 La Beauce - (CP) 
di 
di 
41 La Beauce est desservie par le Quebec Central (388 kilome- 

tres, excluant la subdivision Tring) loue par le Canadien 
ID 

Pacifique en 1913 pour une periode de 999 ans. 
di 
dB 
dB Déjà, le trongon de Tring Jonction a Lac Megantic (subdivi-

sion Tring) a ete declare non necessaire en 1988. Quant a 
dB 

la partie de Vallee-Jonction a Lac-Frontiere (subdivision di 
dB Chaudiere, 126 kilometres), le trafic. ferroviaire a prati- 

411 quement ete abandonne aux mains du transport routier depuis 
411 
di 
dB 
di 
ID 
411 

dB 
di 
40 
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411 

ID 
OD 

103 

OD 

ID 
1981. Graduellement, depuis cette date, l'abandon progres- 

ID sif du service ferroviaire a vu apparaitre en 1989 entre 

411 4 000 et 7 000 camions lourds sur la route 204 entre Saint- 

e Georges et Lac-Frontiere. L'abandon du projet de produc- 
e, 

tion d'alcool methylique par Nouveler, a Saint-Juste-de- ID 
411 Bretenieres, a supprime la seule source possible de nouveau 

ID trafic. Enfin, le renoncement du CP aux droits de passage 
411 

qu'il detenait sur le pont de Quebec empeche toute tentati-
411 

410 ve de recuperation de trafic de copeaux et d'ecorces a 

4, destination de Trois-Rivieres et de La Tuque. 

ID 

Par ailleurs, la desserte par rail de Charny a Sherbrooke 
411 
4111 en passant par Vallee-Jonction (subdivision Vallee, 209 

ID kilometres) dolt demeurer pour l'acheminement du bois de 
4111 l'Ouest canadien a Tring et le transport eventuel des resi-
411 

ID dus d'amiante pour en extraire du magnesium a Becancour. 

ID De plus, une partie de la subdivision Levis (Scott-dom- 

e tion-Levis, 53 kilometres) est egalement requise entre 

ID 
4111 

Scott-Jonction et Sainte-Nenedine (10 kilometres) pour 

ID l'approvisionnement d'une entreprise regionale d'entreposa- 

4, ge et de distribution de grains, fertilisants et materiaux 

411 de quincaillerie situee a cet endroit. 
ID 
MB 
410 
ID 
4111 

IP 
S 
411 
411 
411 
4111 
411 

411 
40 
ID 
411 
S 
ID 
411 
411 
411 
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ID 

OD 

ID 105 

ID 

ID 

ID 
7. Region du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspesie  

411 

4111 7.1 Cabano-Edmunston (N.6) (subdivision Temiscouata - CN)  
ID 

ID 

AD La subdivision Temiscouata, longue de 43 kilometres, a fait 

ID l'objet de plusieurs requetes d'abandon depuis 1980. Cau- 
l" torisation d'abandon a ete finalement accordee le 20 mars 
411 

1989 par l'Office national des transports. Le 13 octobre 411 

ID 1989, le Gouverneur general en Conseil a rejete l'appel du 

411 Ministere en vue d'annuler ou de suspendre l'autorisation 
411 

en question. 
ID 

  Deux entreprises, l'une fabriquant du carton ondule et 
411 l'autre du bois d'oeuvre, sont susceptibles d'utiliser 

411 cette ligne. Or, ni l'une ni l'autre n'utilise le chemin 

411 de fer notamment a cause de modifications importantes du 

marche et des besoins de la clientele. 
411 

di 

ID Cette ligne n'est plus utile et ne dolt pas etre incluse au 

411 reseau ferroviaire de base. 

ID 

411 
7.2 Matapedia-Gaspe (subdivisions Cascapedia et Chandler - CN) 

ID 

411 

411 Cette ligne, d'une longueur de 324 kilometres, achemine 

411 

ID 
uniquement des marchandises en provenance ou a destination 
de la region. Elle est de plus utilisee pour la desserte ID 

ID voyageurs Montreal-Gaspe. 

di 

a, 

ID 
Le trafic ferroviaire a chute considerablement sur le tron- 

411 con Chandler-Gaspe et le CN a demande l'abandon du trongon. 

go Le 24 mars 1987, par l'Ordonnance R-40439, la Commission 

IP canadienne des transports rendait une decision favorable au 

di 

411 
maintien de l'exploitation du service ferroviaire entre 

ID 

ID 

4111 

ID 

411 

411 
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411 
411 

107 ID 

ID 

ID 
Sainte-Adelede et Gaspe sur une distance de 89,8 kilome- 

411 tres. La Commission basait sa decision sur l'Ordonnance 

ID R-39638 du 6 aoat 1986 qui ordonnait de continuer le servi- 

ce de trains de voyageurs regulier sur la subdivision. 
ID 
ID 
411 Une revision de la decision du 24 mars 1987 doit avoir lieu 

ID en 1990. Elle ne concernera que le transport de marchandi- 
ID ses puisque la loi de 1987 permet maintenant la demande 
411 
4111 d'abandon pour un trongon, meme s'il y a un service de 

ID trains de voyageurs. Ii appartiendrait alors a VIA Rail 
4, d'acheter le trongon pour la desserte de ses voyageurs ou 
411 

d'abandonner le service. 
411 
411 
41 De plus, un incendie a perturbe les activites de Mines 
ID Gaspe, le principal usager de la ligne, en avril 1987. Les 
411 
411 activites de la compagnie ont repris depuis, mais ses be- 

ll soins en transport a long terme demeurent i preciser. 

411 

41 
41 Le Ministere estime que la desserte voyageurs de Gaspe est 

essentielle au bien-etre de la population i cause du peu de 

411 fiabilite des autres modes de transport de la region l'hi- 
ID • ver et de son eloignement des grands centres. 
ID 
41 
ID La ligne doit donc etre incluse au •complet dans le reseau 

ID de base. 
4111 
ID 
411 
411 
411 
41 
411 
ID 
411 
ID 
ID 
411 
ID 
411 
4111 

ID 
ID 
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TABLEAU V  

ANALYSE DES COOTS D I ENTRETIEN, D'AMORTISSEtIENT ET DE CAPITAL 
EN FONCTION DES REVENUS ET DES GOUTS TOTAUX 
DE LA SUBDIVIIQN SAINTE-AGATHE DE CP RAIL, 
ENTRE SAINT-JEROME ET MONT-LAURIER (200 KM) 

1980 1983 

$ % revenus 
% coats 
totaux $ % revenus 

% coilts 
totaux 

ENTRETIEN 
ET-ANOTTTSa 
-S-EFIEFIT- _ _ _ 

Vole 445 280 57,7 25,2 413 201 103,3 31,5 
Materiel 
roulant 121 574 15,8 6,9 41 652 10,4 3,2 
Autre* 77 793 10,1 4,4 42 904 10,7 3,3 

- 
644 647 83,6 36,5 497 757 124,4 38,0 Sous-total 

COOT DU 
CAPITAL _ _ _ _ 

Vole 403 643 52,3 22,8 413 472 103,3 31,6 
Materiel 
roulant 22 025 2,9 1,2 7 402 1,8 0,6 
Autre* 24 330 3,2 1,4 12 273 3,1 0,9 

Sous-total 449 998 58,4 25,4 433 147 108,2 33,1 

TOTAL AMORT. 
ET-CTPTTAL-  1 094 645 142,0 61,9 930 904 232,6 71,1 

COOTS 
TOTAUX 1 770 116 229,5 100,0 1 310 297 327,5 100,0 

REVENUS 771 185 100,0 43,6 400 114 100,0 30,5 

* Batiments, signalisation et equipement de travail 

SOURCE: Document d'information sur la demande d'abandon de CP Rail, Comite 
des transports par chemin de fer, Commission canadienne des trans-
ports, 26 juin 1984. 
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411 
411 
411 

Les tableaux de cette annexe visent a demontrer le fardeau finan- 
cier, qui incombe a une compagnie de chemin de fer, possedant et 

ID entretenant une voie ferree, particulierement pour une ligne a fai- 

1, ble densite. 

ID 
411 Les tableaux V et VI de l'annexe proviennent des dossiers de la 

ID demande d'abandon de CP Rail de sa subdivision Sainte-Agathe et 
411 etudiee par le Comite des transports par chemin de fer de la Commis- 
.' sion canadienne des transports en juillet 1984. 
ID 
ID Cet exemple constitue un cas-type, a cause de la longueur du trongon 

(200 km) et parce qu'il etait le seul service ferroviaire desservant 

411 
411 l'ensemble des Laurentides. De plus, il s'agissait de la deuxieme 

demande de la compagnie et celle-ci avait déjà pris des mesures pour 
411 

reduire ses coats au strict necessaire quant a l'entretien de la 
voie. Ii est donc realiste de prendre pour hypothese que les coats 

411 d'entretien de la voie ne pouvaient etre comprimes davantage de 

411 fagon importante et que les coats fixes correspondants avaient at- 

., teint le seuil minimal afin de permettre la circulation des trains. 

Quant aux frais d'exploitation, la compagnie avait déjà reduit la 

411 frequence des trains a un service a la demande avec un delai de 48 
heures pour la livraison et le ramassage des wagons: ceux-ci 

411 avaient evolue en fonction des services offerts. 
411 
ID LE FARDEAU FINANCIER DE LA VOIE ET LE SEUIL DE RENTABILIT[  
411 
41 Le tableau V ci-contre trace un parallele entre les differentes 

411 
categories de coats d'entretien et d'amortissementl  et de capi- 

ID 

(1) Les normes de comptabilite de la Commission ne permettent pas 
ID 

de distinguer les carts d'entretien et d'amortissement pour 
4111 toutes les categories. 
4111 
ID 

4111 
4111 
411 
ID 
411 

ID 
ID 

411 
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TABLEAU V  

ANALYSE DES COOTS D'ENTRETIEN, D'AMORTISSEOENT ET DE CAPITAL 
EN FONCTION DES REVENUS ET DES GOUTS TOTAUX 
DE LA SUBDIVI5IQN SAINTE-AGATHE DE CP RAIL, 
ENTRE, SAINT-JEROME ET MONT-LAURIER (200 KM) 

1980 1983 

$ % revenus 
% coats 
totaux $ % revenus 

% coats 
totaux 

, 
ENTRETIEN 
EITARRITS- 
sEgEiTif-  - _ _ _ 

Vole 445 280 57,7 25,2 413 201 103,3 31,5 
Materiel 
roulant 121 574 15,8 6,9 41 652 10,4 3,2 
Autre* 77 793 10,1 4,4 42 904 10,7 3,3 

Sous-total 644 647 83,6 36,5 497 757 124,4 38,0 

COOT DU 
CAPITAL 

Vole 403 643 52,3 22,8 413 472 103,3 31,6 
Materiel 
roul ant 22 025 2,9 1,2 7 402 1,8 0,6 
Autre* 24 330 3,2 1,4 12 273 3,1 0 9 . , 

Sous-total 449 998 58,4 25,4 433 147 108,2 33,1 

TOTAL AMORT. ' 
ErtAPTI7L 1 094 645 142,0 61,9 930 904 232,6 71,1 

COOTS . 
TOTAUX 1 770 116 229,5 100,0 1 310 297 327,5 100,0 

REVENUS 771 185 100,0 43,6 400 114 100,0 30,5 

* Batiments, signalisation et equipement de travail 

SOURCE: Document d'information sur la demande d'abandon de CP Rail, Comite 
des transports par chemin de fer, Commission canadienne des trans-
ports, 26 juin 1984. 
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OD 
OD 

tal pour ce trongon entre 1980 et 1983 et les coats totaux encourus ID 
OD ainsi que les revenus gagnes durant cette periode. 

ID Les faits saillants sont les suivants: 
OD 
OD 
OD les coats de la vole (entretien, amortissement et capital) sont 

le demeures stables (dimimution de 2,6 %, de 848 923 $ a 
so 

826 673 $); OD 

ID les revenus ont chute de 48,1 % (de 771 185 $ a 400 114 $) alors 
ID que les cams totaux n'ont diminue que de 26,0 % (de 1 770 116 $ 
as 
so a 1 310 297 $); 

OD 
OD - le fardeau financier de la vole (entretien, amortissement et 
OD 

capital) a augmente de fagon considerable: 

OD 
. de 110,0 a 206,6 % des revenus; 

O . de 48,0 a 63,1 % des coats totaux; 
OD 
OD 
OD le seuil de rentabilite est evalue a plus du double des revenus 
as de 1980 et plus du triple de ceux de 1983! 

-as- 
OD 
as 
le 
OD 
le 

• 
me 
OD 
OD 
OD 
OD 
OD 
S 
OD 
OD 
OD 
ID 
ID 
411 
OD 
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TABLEAU VI  

ANALYSE DES COOTS INHERENTS A LA VOIE FERREE EN FUNCTION 
DE LA DENSITE DU TRAFIC DE LA SUBDIVISION SAINTE-AGATHE 

DE CP RAIL, EN 1980 (200 KM) 

ST-JEROME/STE-AGATHE (50km) 
(sud) 

STE-AGATHE/MONT-LAURIER 
(150km) (ford) 

$ % revenus 
% coats 
totaux $ % revenus 

% coats 
totaux 

ENTRETIEN 
ET-ANDRITS- 
SEP= 

Vole 96 133 37,1 24,7 349 147 68,2 25,3 
Materiel 
roulant 24 783 9,6 6,4 96 791 18,9 7,0 
Autre* 14 625 5,6 3,7 63 168 12,3 4,6 

Sous-total 135 541 52,3 34,8 509 106 99,4 36,9 

COOT DU 
WITAr 

Vole 79 826 30,8 20,5 323 817 63,2 23,4 
Materiel 
roulant 4 878 1,9 1,3 17 147 3,3 1,2 
Autre* 5 300 2,0 1,4 19 030 5,7 1,4 

Sous-total 90 004 34,7 23,2 359 994 70,2 26,0 

TOTAL AMORT. 
ET-CAP1TAI  - 225 545 87,0 58,0 869 100 169,6 62,9 

COOTS 
MAUI ___ 389 076 150,2 100,0 1 381 040 269,6 100,0 

REVENUS 258 986 100,0 66,6 512 199 100,0 37,1 

# wagon/annee 305 540 

Densite (# wagon/km/an) 6,1 3,6 

* Bitiments., signalisation et equipement de travail 

SOURCE: Document d'information sur la demande d'abandon de CP Rail, Comite 
des transports par chemin de fer, Commission canadienne des trans-
ports, 26 juin 1984. 
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LES COOTS DE LA VOIE ET LA DENSITE DU TRAFIC  

Le tableau VI ci-contre souligne l'influence de la densite du trafic 

(nombre de wagons/km de voie/an) sur la capacite de la compagnie de 

chemin de fer d'assumer les coats de possession de la voie ferree. 

Cet exemple utilise les donnees du trongon preciste pour l'annee 

1980, derniere 'armee ayant eu un niveau de trafic significatif. De 

plus, 'le tableau ne tient compte que des wagons regus ou expedies 

sur chacun des segments: le chiffre pour la partie sud exclut les 

540 wagons en provenance ou a destination de la partie nord, malgre 
le fait que ces wagons aient circul6 sur le segment sud, parce que 

la Commission canadienne des transports imputait les revenus au• 

segment oa us eta-lent gagnes (a l'origine ou a la destination).. 

Ces donnees permettent les observations suivantes: 

- les revenus du trongon sud ne representent qu'a peine la moitie 

(49,4 %) de ceux du trongon nord; 

les coats de la vole (entretien, amortissement, capital) ne 

representent que 67,9 % des revenus sur i.e trongon sud, alors 

que ceux-ci ne suffisent pas a absorber les coats de la vole 
(131,4 % des revenus) sur le trongon nord; 

cependant la densite du trafic du trongon sud est beaucoup plus 

elevee que celle du trongon nord (6,1 wagons/km/an contre 3,6). 
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